


• CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 471 N.S. 

ATTENDU QU'il est dans 1 'intérêt public que 
le règlement no. 256 N.S. soit amendé; 

ATTENDU QU'un avis de présentation a été 
donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement 
statué et ordonné ce qui suit: 

1.- L'article VI-6 du chapître VI du règle­ 
ment no. 256 N.S. est amendé en ajoutant, après l~paragraphe 
"j", le paragraphe "k" suivant: 

"k) Sur les lots des zones résidentielles, les 
garages privés et les bâtiments accessoires 
ou seconda ires. 'I 

2.- Llarticle IX-3 du chapître IX du règle­ 
ment no. 256 N.S. est abrogé et remplacé par le suivant: 

• 
" ARTICLE TX-3 GARAGES DETACHES ET BATmENTS AC­ 

CESSOIRES OU SECONDAIRES PERMIS 
SUR LES LOTS CONFORMES OU NON CON­ 
FORMES DES SECTEURS RESIDENTIELS. 

Dans les secteurs de zones résidentielles nonobstant 
les prescriptions relatives aux constructions et usa­ 
ges permis, sur un lot conforme ou non conforme la 
construction de garages détachés pour automobiles de 
promenade et bâtiments accessoires ou secondaires est 
permise aux conditions suivantes: 

10- Que leur hauteur ne dépasse pas dix (10) 
pieds s'ils sont à toits plats ou douze 
(12) pieds s'ils sont à toits combles; 

20- Qu'ils soient conformes aux dispositions 
suivantes: 

• 



e a)- Marge de reculement minimum: 
dix ( 10) pieds de plus que la 
marge de reculement prescrite 
pour le bâtiment principal. 

b)- Cour latérale minimum: 
deux ( 2) pi eds de chaque côté. 

c)- Cour arrière minimum: 
deux ( 2) pieds. 

3.- Le présent règlement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

VICTORIAVILLE, ce 6 février 1978 .. 

• 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance réguli~re 
du 6 février 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
r~glement numéro 471 n.s. amendant le r~glement de zonage numéro 256 n.s. 
quant à l'article VI-6 du chapitre VI relativement aux garages privés 
et aux bâtiments accessoires ou secondaires sur les lots des zones rési­ 
dentielles, et à l'article IX-3 du chapitre IX concernant les garages 
détachés et les bâtiments accessoires ou secondaires permis sur les 
lots conformes ou non conformes des secteurs résidentiels. 

Ledit r~glement est réputé avoir été approuvé par les personnes 
habiles à voter lors d'une consultation tenue à cette fin, à l'Hôtel 
de Ville de Victoriaville, les 7 et 8 mars 1978. 

Il peut être pris communication dudit r~glement au bureau du 
soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 14 mars 1978. 

G.H. BOISVERT 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes, que le 14i~me jour de mars 1978, j'ai publié 
le présent avis public en en affichant un exemplaire au bureau de la 
municipalité et en le faisant paraître dans 1 'édition du 14 mars 1978 
de l' Union des Cantons de l' Est, journal franç ais circulant dans la muni­ 
cipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 14i~me jour de mars 
1978. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 472 N.S. 

ATTENDU QU'il est dans 1 'intérêt public que 
le règlement no. 256 N.S. soit amendé; 

ATTENDU QU'un avis de présentation a été 
donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règle­ 
ment statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le plan de zonage de la Ville de Victo­ 
riavi11e, faisant partie intégrante du règlement no. 256 N.S., 
est amendé de la façon suivante: 

La zone RB-S4 comprise entre 1 'arrière des lots de 
la rue Lambert, le centre de la rue Pépin, 1 'empri­ 
se de la rue Renaud longeant le Bou1. Jutras Ouest, 
et le centre de la rue Morissette jusqu'à la limite 
Nord-Ouest de la zone P-S15 sera désormais connue 
sous le nom de zone RArr-S2. 

2.- La zone précitée sera désormais régie 
par la règlementation des zones RAÏÏ. 

3.- Le présent règlement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

VICTORIAVILLE, ce 6 février 1978. 

~~. 
RE. . 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance réguli~re 
du 6 février 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
r~glement numéro 472 n.s. amendant le r~glement de zonage numéro 256 
n.s. et le plan de zonage de la Ville de Victoriaville relativement à 
la zone RB-S4, en vue de la désigner désormais sous le nom de zone RAII­ 
S2 et de la soumettre à la réglementation des zones RAIl. 

• 
Ledit r~glement est réputé avoir été approuvé par les personnes 

habiles à voter lors d'une consultation tenue à cette fin à l'Hôtel de 
Ville de Victoriaville, les 7 et 8 mars 1978. 

Il peut être pris connaissance dudit r~glement au bureau du sous­ 
signé, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 14 mars 1978. 

G.H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes, que le 14i~me jour de mars 1978, j'ai publié 
le présent avis public en en affichant un exemplaire au bureau de la 
municipalité et en le faisant paraître dans l'édition du 14 mars 1978 de 
1 'Union des Cantons de 1 'Est, journal français circulant dans la muni- 
c i.pal.i.t.é , 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 14i~me jour de mars 
1978. 

Greffier. 

, 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 473 N.S. 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville, pour la 
bonne administration de ses affaires et dans 1 'intérêt public, 
doit faire ou faire exécuter les travaux ci-après décrits et 
acquérir l'équipement ci-après décr i t , le tout suivant les 
plans, devis et estimations préparés par monsieur Albert-R. Au­ 
det, ingénieur; 

ATTENDU QUE les travaux à exécuter et cet équi­ 
pement à acquérir se détaillent comme suit: 

TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS 

l.- Rue All ie (Pl an A-286-77) 

Agueduc: 

315 pi. 1 in. fonte 8" 
470 pi . 1 in. fonte 6" 
300 pi. 1 in. fonte 4" 

1 vanne 8" 
1 vanne 6" 
2 bornes-fonta i nes 

30 entrées privées $ 17, 000. 00 

Egouts Sanitaires: 

1055 pi. lin. amiante 10" 
4 regards 

30 entrées privées $ 15,000. 00 

Egouts pluviaux: 

315 pi. lin. T.B.A. 24" 
315 pi. lin. T.B.A. 12" 

2 regards 
6 puisards 

20 entrées privées $ 16,000.00 $ 48,000.00 



2. Rue Pelchat (Plan A-291-77) 

Aqueduc: 

1340 pi. 1 in. amiante 6" 
3 vannes 6" 
2 bornts-f onta i nes 

24 entrées privées $ 28,000.00 

Egouts Sanitaires: 

11 00 pi. 1 in. amiante 1011 
4 regards 

24 entrées privées $ 22,000.00 

Egouts Pluviaux: 

825 pi. 1 in. T.B.A. 1511 
275 pi. 1 in. T.B.A. l21! 

4 regards 
6 puisards 

24 entrées privées $ 26,000.00 $76,000.00 

3. Rue du Filtre (Plan A-292-77) Section Boul. Industriel 

1 Special Hypres-c on 
1325 pi. lin. fonte 12" 

1 vanne 1211 

1 borne-fontaine 

Aqueduc: 

$ 33,000.00 

Egouts Pluviaux: 

700 pi. lin. T.B.A. 30" 
60 pi. 1 in. LB.A. 18" 
2 regards 
2 puisards $ 25,000.00 $ 58,000.00 

4. Ave des Pinsons (Plan A-298-77) 

Aqueduc: 

1205 pi. 1 in. fonte 10" 
140 pi. 1 in. fonte 6" 

3 vannes 10" 
1 vanne 6" 
3 bornes-fontaines 

32 entrées privées $ 40,000.00 



Ave des Pinsons (suite) 

Egouts Sanitaires: 

1195 pi. lin. amiante 12" 
5 regards 

32 entrées privées $ 28,000.00 

Egouts Pluviaux: 

400 pi. lin. T.B.A. 30" 
300 pi. 1 in. T.B.A. 24" 
300 pi. 1 in. T.B.A. 12" 

4 regards 
7 puisards 

27 entrées privées $ 40,000.00 $ 108,000.00 

5. Rue Lactantia - Prolongement (Plan A-294-77) 

Egouts Sanitaires: 

150 pi. 1 in. amiante 1011 
1 regard 
1 entrée privée $ 2,500.00 

Egouts Pluviaux: 

150 pi. 1 in. T.B.A. 12" 
1 regard 
1 entrée privée $ 2,750.00 $ 5,250.00 

6. Ave des Peupliers ( Plan A-282-76 ) 

Aqueduc: 

760 pi. lin. fonte 8" 
2 vannes 8" 
2 borne~ontaines 
6 entrées privées $ 16,000.00 

Egouts Sanitaires: 

250 pi. lin. amiante 16" 
760 pi. lin. amiante 10" 

4 regards 
1 regard avec pompe 
6 entrées privées $ 40,000.00 



Ave des Peupliers (suite) 

Egouts Pluviaux: 

310 pi. lin. T.B.A. 7211 

295 pi. lin. T.B.A. 1511 

245 pi. lin. T.B.A. 12" 
4 regards 
9 puisards 
4 entrées privées $ 47,000.00 $ 103, 000. 00 

7. Ave des Mélèzes (Boul. Jutras ~ des Peupliers) Plans A-248-75 
A-253-75 

Aqueduc: 

755 pi. 1 in. fonte 8" 
2 vannes 8" 
2 bornesfontaines 

14 entrées privées $ 20,000.00 

Egouts Sanitaires: 

310 pi. 1 in. amiante 18" 
420 pi. 1 in. amiante 10" 

3 regards 
430 pi. 1 in. fonte 10" 

14 entrées privées $ 19,000.00 

Egouts Pluviaux: 

330 pi. lin. T.B.A. 72" 
490 pi. lin. T.B.A. 24" 

4 regards 
8 puisards 

14 entrées privées $ 46,500.00 

8. Boul. Jutras Ouest (Plan A-283-76) 

Aqueduc: 

610 pi. lin. fonte8" 
1 vanne 8" 
1 borne-fontaine 
2 entrées privées $ 12,000.00 

Egouts Sanitaires: 

280 pi. lin. amiante 8" 
1 regard 
2 entrées privées $ 4,000.00 

$ 85,500.00 



9. Ave des Peu~liers (Plan A-296-77) 

Aqueduc: 

565 pi. 1 in. fonte 8" 
1 vanne 8" 
1 borne-fontaine 
9 entrées privées $ 11 ,000.00 

Egouts Sanitaires: 

460 pi. 1 in. amiante 10" 
2 regards 
9 entrées privées $ 8,000.00 

Egouts Pluviaux: 

330 pi. 1 in. T.B.A. 12" 
1 regard 
2 puisards 
5 entrées privées $ 6,000.00 $ 25,000.00 

10. Ave des MQriers (Plan A-297-77) 

Aqueduc: 

415 pi. lin. fonte 6" 
2 vannes 6" 
6 entrées privées· $ 7,000.00 

Egouts Sanitaires: 

300 pi. lin. amiante 10" 
1 reg a rd 
6 entrées privées $ 5,000.00 $ 12,000.00 

TOTAL: $ 536,750.00 

TRAVAUX PUBLICS 

11. Rue Allie 

1055 pi. lin. mise en forme 
1000 ver. cu. emprunt granulaire 
3000 tonnes gravier brut 
1500 tonnes gravier concassé 
550 tonnes béton bitumineux $ 24,600.00 



e 12. Rue Pelchat 

1340 pi. lin. mise en forme 
3600 tonnes gravier brut 
1800 tonnes gravier concassé· 
700 tonnes béton bitumi neux $ 29,700.00 

13. Rue du Filtre (Section boul. Industriel) 

1325 pi. lin. mise en forme 
1500 ver. cu. emprunt granulaire 
3600 tonnes gravier brut 
1800 tonnes gravier concassé 
700 tonnes béton bitumineux $ 32,000.00 

14. Avenue des Pinsons 

• 1300 pi . lin. mise en forme 
3600 tonnes gravier brut 
1800 tonnes gravier concassé 
700 tonnes béton bitumineux $ 28,000.00 

15. Rue Lactantia 

150 pi. lin. mise en forme 
250 tonnes gravier brut 
125 tonnes gravier concassé 
60 tonnes béton bitumineux $ 2,500.00 

16. Avenue des Peu~liers 

760 pi. lin. mise en forme 
2000 ver. cu. emprunt granulaire 
2500 tonnes gravier brut 

I e 1250 tonnes gravier concassé 
380 tonnes béton bitumineux $ 22,000.00 

17. Avenue des Mélêzes 

755 pi. lin. mise en forme 
3000 ver. cu. emprunt granulaire 
2500 tonnes gravier brut 
1250 tonnes gravier concassé 
375 tonnes béton bitumineux $ 24,000.00 

18. Boul. Jutras Ouest 

610 pi. 1 in. mise en forme 
300 ver. cu. terre arable 
Autres travaux inhérents $ 3,000.00 



19. Ave des Peupliers 

560 pi. lin. mise en forme 
1000 ver. cu. emprunt granulaire 
1500 tonnes gravier brut 
750 tonnes gravier concassé 
250 tonnes béton bitumineux 

20. Avenue des Mûriers 

400 pi. lin. mise en forme 
1200 tonnes gravier brut 
600 tonnes gravier concassé 
200 tonnes béton bitumineux 

TOTAL: 

REFECTION DES TROTTOIRS 

21. Réfection des trottoirs 

A) Rue St-Philippe (Boul. Jutras a Notre-Dame O.) 
2,600 pi. 1 in. 

B) Rue St-Henri (Notre-Dame Ouest a Alfred) 
650 pi. lin. 

Total de 3250 pi. lin, à $12.00 

RECOUVREMENT EN BETON BITUMINEUX 

22. Recouvrement en béton bitumineux 

Boul. Jutras O. (Académie à Laflamme) 
Ermitage (St-Georges a Albert) 
Desjardins (Ste-Marie à Boul. Labbé) 
Rue Piché (Ducharme à Thibodeau) 
DesChênes(Dunant à Ave des Plaines) 
Ste-Victoire (Boul. Gamache à Ave du 
Parc) 

3,400 tonnes à $ 20.00 

640 tonnes 
80 tonnes 

lOOO tonnes 
550 tonnes 
800 tonnes 

330 tonnes 

$ 13,000.00 

$ 9,000.00 

$ 187,800.00 

$ 39,000.00 

$ 68,000.00 



EQUIPEMENT 

23. Centrale de traitement d'eau 

Fourniture et installation d'une pompe basse 
pression $ 10,000.00 

TOTAL: $ 841,550.00 

IMPREVUS ~ SURVEILLANCE: 10% $ 84,155.00 

FRAIS D'EMISSION $ 49,295.00 

GRAND TOTAL: $ 975,000.00 

ATTENDU QU'un montant de $975,000.00, y compris 
les frais d'émission de débentures, est nécessaire pour les fins 
susdites; 

ATTENDU QUE ladite somme de $975,000.00 doit être 
empruntée pour 1 'exécution desdits travaux et 1 'acquisition dudit 
équipement; 

ATTENDU QUE les modalités du calcul du nombre de 
pieds linéaires pour fins d'imposition de la taxe spéciale sont 
prévues au règlement no. 458 N.S.; 

à cet effet; 
ATTENDU QU'un avis de présentation a été donné 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement 
statué et ordonné ce qui suit: 

sent règlement; 
1.- Le préambule fait partie intégrante du pré- 

2.- Le Conseil, pour les fins du présent règle­ 
ment, est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux 
ci-haut décrits, et à acquérir 1 'équipement ci-haut décrit, le 
tout conformément aux plans, devis et estimés joints au présent 
règlement pour en faire partie intégrante et qui ont été prépa­ 
rés par monsieur Albert-R. Audet, ingénieur, aux dates ci-après 
spécifiées: 

No. Plan Date Estimé - date 

A-286-77 
A-291-77 

Avril 1977 
Juillet 1977 

4 janvier 1978 
4 janvier 1978 



e No. Plan Date Estimé - date 

A-292-77 Juillet 1977 4 janvier 1978 
A-298-77 Décembre 1977 4 janvier 1978 
A-294-77 Novembre 1977 4 janvier 1978 
A-282-76 Décembre 1976 4 janvier 1978 
A-248-75 Novembre 1975 4 janvier 1978 
A-253-75 Décembre 1975 4 janvier 1978 
A-283-76 Décembre 1976 4 janvier 1978 
A-296-77 Novembre 1977 4 janvier 1978 
A-297-77 Décembre 1977 4 janvier 1978 . 

Le Conseil approprie, pour les fins du pré­ 
sent règlement, les montants apparaissant en regard de chacun 
des items énumérés dans le préambule dudit règlement. 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
passer les contrats nécessaires aux fins susdites. 

4.- Au cas où le coat d'un item serait moins 
élevé que prévu, le surplus pourra être appliqué en paiement 
d'un item dont le coat serait plus élevé que prévu. 

5.- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
dépenser une somme n'excédant pas $ 975,000.00 pour les fins du 
présent règlement, et, pour ce faire, à emprunter au moyen d'une 
émission d'obligations jusqu'à concurrence d'une somme de 
$ 975,000.00. 

6.- Les obligations seront signées par le Maire 
et par le Greffier, la signature du Maire pouvant être imprimée, 
lithographiée ou gravée sur lesdites obligations; un fac~imilé 
de la signature du Maire et du Greffier sera imprimé, gravé ou 
lithographié sur les coupons d'intérêts. 

7.- Les obligations seront datées du premier (1er) 
mai 1978, et seront remboursables en séries, en dix (10) ans pour 
la somme de $ 10,000.00, et en vingt (20) ans pour la somme de 
$ 965,000.00, suivant les tableaux ci-annexés pour faire partie 
intégrante du présent règlement. 

8.- Un intérêt n'excédant pas 8% 1 'an sera payé 
semi-annuellement les premier (1er) mai et premier (1er) novem­ 
bre de chaque année, sur présentation et remise à chaque échéan­ 
ce des coupons attachés à chaque obligation. Ces coupons seront 
payables au porteur seulement aux mêmes endroits que le capital. 

9.- Ces obligations seront payables au porteur 
ou détenteur enregistré selon le cas, à son choix, à la Banque 
Canadienne Nationale, à Montréal, à Québec ou à Victoriavi11e, 
et elles seront émises en coupures de cent (100) et de multiples 
de cent (100) 



10.- En ce qui concerne la partie des travaux 
payable par les propriétaires riverains des rues Allie et Pel­ 
chat ainsi que des avenues des Pinsons, des Peupliers, des Mé- 
1 èzes et des ~~ûri ers, à raison de 1 I étendue en front de 1 eurs 
immeubles, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé chaque année, sur tous les biens-fonds situés le long 
des rues Allie et Pelchat et des Avenues des Pinsons, des Peu­ 
pliers, des Mélèzes et des MQriers, une taxe spéciale de $2.50 
du pied de front imposée annuellement, pour chaque pied linéai­ 
re situé en front desdites rues et avenues, et ce pour le terme 
de 1 lemprunt autorisé par le présent règlement; 

Le calcul du no bre de pieds linéaires se­ 
ra effectué selon les dispositions du règlement no. 458 N.S.; 

11.- Afin de payer le solde de 1 lemprunt effec­ 
tué en vertu du présent règlement, il est par le présent règle­ 
ment imposé et il sera prélevé chaque année, sur tous les biens­ 
fonds situés dans la municipalité, une taxe spéciale à un taux 
suffisant, d'après le rôle d'évaluation en vigueur, pour pour­ 
voir aux paiements en capital et intérêts des échéances annuel­ 
les, conformément au tableau ci-annexé, laquelle taxe comporte-. 
ra les mêmes droits et privilèges que la taxe générale. 

Le Conseil pourra ne pas prélever cette ta­ 
xe spéciale slil affecte annuellement aux paiements des échéances 
annuelles une portion des revenus généraux de la corporation. . 

vant la Loi. 
12.- Le présent règlement entre en vigueur sui- 

VICTORIAVILLE, le 6 février 1978. 

~ " .. ~~' 

e· 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance régulière 
du 6 février 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 473 n.s. décrétant un emprunt au montant de NEUF CENT 
SOIXANTE-QUINZE MILLE DOLLARS ($975,000.00) pour l'exécution de travaux 
publics et pour l'achat d'équipement pour la Centrale de traitement d'eau. 

Ledit règlement numéro 473 n.s. est réputé avoir été approuvé par 
les personnes habiles à voter lors d'une consultation tenue à cet effet, 
à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 7 et 8 mars 1978. 

Il a également été approuvé par l'Honorable Ministre des Affaires 
Municipales et par la Commission Municipale du Québec, le 18 juillet 
1978. 

Il peut être pris connaissance du règlement numéro 473 n.s. au 
bureau du soussigné, à l'Hbtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 1er août 1978. 

GREFFIER. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes que le 1er jour d'août 1978, j'ai publié le 
présent avis en en affichant un exemplaire au bureau de La municipalité, 
en le faisant paraître dans 1 'édition du 1er août 1978 de La Nouvelle, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 1er août 1978. 

GREFFIER. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 474 N.S. 

ATTENDU QUE l'article 604 de la Loi des Cités 
et Villes permet au Conseil de la Ville de Victoriavil1e, dans 
le but de mettre à sa disposition les deniers dont il a besoin 
pour toutes les fins de sa compétence, de constituer un fonds 
connu sous le nom de fonds de roulement ou d'en augmenter le 
montant; 

ATTENDU QUE par son rêglement numéro 14 N.S., 
la Ville de Victoriavi1le a constitué un fonds de roulement 
comportant un capital n'excédant pas $50,000.00; 

ATTENDU QUE par le rêglement numéro 319 N.S., 
ce fonctde roulement a été porté à la somme de $100,000.00; 

ATTENDU QUE par le rêglement numéro 404 N.S .• 
ce fonds de roulement a été porté à la somme de $200,000.00; 

ATTENDU QUE ce fonds de roulement est pré­ 
sentement insuffisant pour satisfaire aux besoins de la Ville; 

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt public de 
porter ledit fonds de roulement de $200,000.00 à $400,000.00; 

ATTENDU QU'en conséquence il y a lieu d'amen­ 
der ledit rêg1ement numéro 14 N.S.; 

ATTENDU QU'un avis de présentation a été don- 
né à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent rêg1ement 
statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le rêglement numéro 14 N.S., déjà amendé 
par les rêglements numéro 319 N.S. et 404 N.S., est de nouveau 
amendé en portant le fonds de roulement de la Ville de Victoria­ 
ville de $200,000.00 à $400,000.00. 

2.- La Ville de Victoriaville est autorisée à 
emprunter à cette fin une somme additionnelle de $200,000.00 au 
moyen d'une émission d'obligations. 

../2 



/2 ... 

• 3.- Les obligations seroht signées par le 
Maire et par le Greffier, la signature du Maire pouvant être 
imprimée, lithographiée ou gravée sur lesdites obligations; 
un fac-similé de la signature du Maire et du Greffier sera 
imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons d'intérêts; 

4.- Les obligations seront datées du 1er 
juillet 1978 et seront remboursables en serles, en 15 ans, 
suivant le tableau annexé aux présentes pour en faire partie 
intégra nte. 

5.- Un intérêt n'excédant pas 8% 1 'an sera 
payé semi~annuellement les 1er janvier et 1er juillet de cha­ 
que année, sur présentation et remise a chaque échéance des 
coupons attachés a chaque obligation. Ces coupons seront paya­ 
bles au porteur seulement, aux mêmes endroits que le capital. 

6.- Ces obl igations seront payables au por­ 
teur ou détenteur enregistré selon le cas, a son choix, a la 
Banque Canadienne Nationale, a Montréal, a Québec, ou à Victo­ 
riaville, et elles seront émises en coupures de $100.00 ou de 
multiples de $100.00. 

7.- Il est par le présent règlement imposé 
et il sera prélevé annuellement, sur tous les biens fonds im­ 
posables de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suf­ 
fisant, d'après le rôle d'évaluation en vigueur pour pourvoir 
au paiement en capital et intérêts des échéances annuelles, 
conformément au tableau ci-annexé, laquelle taxe comportera 
les mêmes droits et privilèges que la taxe générale. Le Con­ 
seil pourra ne pas prélever cette taxe s'i1 affecte annuelle­ 
ment au paiement des échéances annuelles une portion des reve­ 
nus généraux de la Ville. 

~ ~. 
IRE 

suivant la Loi. 
8.- Le présent règlement entre en vigueur 

VICTORIAVILLE, le 6 mars 1978. 

~~ 
GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance régulière 
du 6 mars 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 474 n.s. amendant le règlement 14 n.s., déjà amendé 
par les règlements 319 n.s et 404 n.s., en vue de porter le fonds de 
roulement de la Ville de Victoriaville de $200,000.- à $400,000.- et 
décrétant, à cette fin, un emprunt par obligations au montant de 
$200,000.- 

Ledit règlement numéro 474 n.s. a été approuvé par l'Honorable 
Ministre des Affaires Municipales et par la Commission Municipale du 
Québec le 11 avril 1978. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du sous­ 
signé, à l'H6tel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 9 mai 1978. 

GREFFIER 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes, que le 9ième jour de mai 1978, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans 1 'édition du 
9 mai 1978 de La Nouvelle, journal français circulant dans la muni­ 
cipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 9ième jour de 
mai 1978. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 475 N.S. 

• 
ATTENDU QUlil est avantageux pour la Ville 

de Victoriaville et dans 1 lintérêt public de modifier le coût 
de ramonage des cheminées dans la Ville de Victoriaville; 

ATTENDU QUE le taux avait été précédemment 
fixé par les règlements numéro 240 A.S., 357 A.S., 171 N.S., 
358 N.S. et 408 N.S.; 

ATTENDU QUlun avis de présentation a été 
donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est statué et ordonné 
par le présent règlement ce qui suit: 

1.- Llarticle 8 du règlement no. 240 A.S., 
tel que modifié par les règlements numéro 357 A.S., 171 N.S., 
358 N.S. et 408 N.S. est de nouveau modifié en remplaçant le 
chiffre $2.00 par celui de $5.00. 

2.- Le présent règlement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

VICTORIAVILLE, le 6 mars 1978. 



Le Greffier, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance régulière 
du 6 mars 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 475 n.s. amendant le règlement numéro 240 a.s. quant 
à l'article 8, en vue de porter à $5.00 le coût du ramonage des che­ 
minées. 

Il peut être pris communication dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville • 

• Victoriaville, 
le 14 mars 1978. 

G.H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes, que le 14ième jour de mars 1978, j'ai publié 
le présent avis public en en affichant un exemplaire au bureau de la 
municipalité et en le faisant paraître dans l'édition du 14 mars 1978 
de La Nouvelle, journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 14ième jour de mars 
1978 • 

• 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 476 N.S. 

ATTENDU QUE 1 lusage des haut-parleurs dans les 
limites de la Ville de Victoriaville est réglementé par le règle­ 
ment no. 128 N.S.; 

no. 1 28 N. S. ; 
ATTENDU QUlil y a lieu de modifier ledit règlement 

ATTENDU QUlun avis de présentation a été donné 
à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement 
statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Llarticle 6 du règlement no. 128 N.S. est 
abrogé et re~placé par le suivant: 

II 6.- Toute publicité ou annonces au moyen de 
haut-parleurs ou dlamplificateurs ne pourra être faite qulaux 
jours et aux périodes ci-après déterminés: de 5:00 heures à 7:30 
heures P.M. du lundi au vendredi inclusivement, et le samedi de 
11 :30 heures A.M. à 1 :30 heures P.M. et de 5:00 heures P.M. a 
7:30 heures P.M.. Le dimanche, ledit usage est stricte~ent in­ 
terdit. II 

2.- Le présent règlement entre en vigueur suivant 
la Loi. 

VICTORIAVILLE, le 3 avril 1978. 

~ .. ~. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'~ sa séance régulière 
du 3 avril 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 476 n.s. amendant le règlement numéro 128 n.s. concer­ 
nant l'usage des haut-parleurs, quant ~ l'article 6 déterminant les 
jours et les périodes durant lesquels la publicité et les annonces au 
moyen de haut-parleurs ou d'amplificateurs sont permises. 

Il peut être pris connaissance du règlement 476 n.s. au bureau 
du soussigné, ~ l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 11 avril 1978. 

Le greffier, 

G.H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes, que le llème jour d'avril 1978, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans 1 'édition du 
11 avril 1978 de La Nouvelle, journal franç ais circulant dans la muni­ 
cipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce llème jour d'avril 
1978. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 477 N.S. 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville, pour la 
bonne administration de ses affaires et dans 1 lintérêt public, 
doit faire ou faire exécuter dans le Parc Industriel de la Ville 
de Victoriaville, les travaux ci-après décrits, le tout suivant 
les plans, devis et estimés préparés par la firme S~B.C.S. Inc.; 

à cet effet; 
ATTENDU QUlun avis de présentation a été donné 

ATTENDU QUE ces travaux à exécuter se détaillent 
comme su it: 

TRAVAUX D1AQUEDUC ET D1EGOUTS: 

1.- Boulevard Industriel 

Agueduc: 

2680 pi. lin. tuyau Hyprescon AWWA 
c- 301 , cl. 16 - 1811 

1130 pi. lin. tuyau de fonte 1211 

8 bornes-fontaines 
2 vannes de 1211 

2 vannes papillon de 1811 

Coût additionnel pour passer la con­ 
duite en-dessous d1un ponceau 

$ 75,040. 

$ 33,900. 
$ 16,000. 
$ 2,400. 
$ 20,000. 

$ 8,000. $155,340. 

Egout sanitaire: 

2655 pi. lin. tuyau ciment-amiante 1411 

1060 pi. lin. tuyau ciment-amiante 1211 
11 rega.rds 

Coût pour traverser sous un fossé 

$ 42,480. 
$ 15,900. 
$ 13,200. 
$ 5,000. $ 76,580 .. 

Egout pluvial: 

405 pi. lin. LB.A. 1511 

750 pi. lin. LB.A. 1811 

390 pi. lin. LB.A. 24" 
340 pi. lin. T.B.A. 3D" 

$ 6,075. 
$ 13,500. 
$ 7,800. 
$ 8,500. 

.. /2 
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1010 pi. lin. T.B.A. 42" 
9 regards 

21 puisards 
1 cheminée de regard 

Emissaires au ponceau 

$ 36,360. 
$ 9,000. 
$ 10,500. 
$ 200. 
$ 2,000. 

Travaux inhérents: 

Déboisement et essouchement de 
1 'emprise de la rue 
Enlèvement - terre végétale 
Nivellement et compaction 
Excavation (roc) 
Frais de laboratoire, sondages 
Pierre concassée 
Sable compacté 

$ 6,000. 
$ 26,000. 
$ 8,000. 
$104,000. 
$ 10,000. 
$ 20,000. 
$ 6,000. 

TRAVAUX DE VOIRIE: 

2.- Boulevard Industriel 

1000 pi. lin. mise en forme 
8000 ver. cu. emprunt granulaire 
3500 tonnes de gravier brut 
1750 tonnes de gravier concassé 
850 tonnes de béton bitumineux 

$ 2,000. 
$ 12, 000. 
$ 7,000. 
$ 5,250. 
$ 17, 000. 

Total du règlement: 

Imprévus - 10% 

$ 93,935. 

$180,000. 

$ 43,250. 

$549,105. 

$ 54,910. 

Préparation des plans, des estimés et surveillance - 10% $ 54,910. 

Frais d'émission 

GRAND TOTAL DU REGLEMENT 

$ 11, 075. 

$670,000. 

ATTENDU QU'un montant de $670,000, y compris les 
frais d'émission de débenture, est nécessaire pour les fins susdites; 

ATTENDU QU'en vertu de l'entente auxiliaire Canada­ 
Québec sur les Infrastructures Industrielles 1974-1978, entente con­ 
clue le 26 mars 1975 entre le Gouvernement du Canada d'une part et 
le Gouvernement du Québec d'autre part, une subvention de $515,000.00 
sera versée par 1 'Office de Planification et de Développement du Qué­ 
bec a la Ville de Victoriavil1e pour les travaux prévus au présent 
règlement; 

. ·/3 
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ATTENDU QUlune somme de $155,000.00, y compris 
les frais d'émission de débenture, doit être empruntée pour l'exé­ 
cution desdits travaux; 

ATTENDU QUE la pàrtie des travaux de pavage payable 
par les propriétaires riverains est de $5,000.00; 

ATTENDU QUE le règlement no. 270 N.S. prévoit le 
mode de paiement desdits travaux de pavage; 

EN CONSEQUE~CE, il est statué et ordonné par le 
présent règlement ce qui suit: 

sent règlement. 
1.- Le préambule fait partie intégrante du pré- 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée à pas­ 
ser les contrats nécessaires aux fins susdites. 

2.- Le Conseil de la Ville de Victoriaville est 
autorisé à exécuter ou à faire exécuter dans le Parc Industriel de 
la Ville de Victoriaville les travaux ci-haut prévus, conformément 
aux plans, devis et estimés préparés par monsieur Adrien Corriveau, 
ingénieur de la firme Les Consultants S.B.C.S. Inc., en date du 
2 mars 1978, et portant le numéro de dossier 78V-249/AC.LA., les­ 
dits plans, devis et estimés étant joints au présent règlement pour 
en faire partie intégrante. 

Le Conseil approprie pour les fins du présent 
règlement les montants apparaissant en regard de chacun des item 
énumérés dans le préambule dudit règlement. 

4.- Au cas où le coût d'un item serait moins élevé 
que prévu, le surplus pourra être appliqué en paiement d'un item dont 
le coût serait plus élevé que prévu. 

5.- Pour les fins du présent règlement, le Conseil 
de la Ville est autorisé à approprier et approprie la subvention à 
être versée par 1 'Office de Planification et de Développement du Qué­ 
bec, au montant de $515,000.00, suite à 1 lentente auxililiaire Canada­ 
Québec sur les Infrastructures Industrielles 1974-1978, entente con­ 
clue le 26 mars 1975 entre le Gouvernement du Canada d'une part et le 
Gouvernement du Québec d'autre part. 

Quant au solde de $155,000.00, le Conseil de la 
Ville est autorisé à 1 'emprunter au moyen d'une emlssion d'obligation 
jusqu'à concurrence d'une somme de $155,000.00. pour les fins du ~ré­ 
sent règlement. 

6.- Les obl igations seront signées par le Maire et 
le Greffier, la signature du Maire pouvant être imprimée, lithogra­ 
phiée ou gravée sur lesdites obligations; un facsimilé de la signa­ 
ture du Maire et du Greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur 
les coupons d'intérêts. 
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7.- Les obligations seront datées du 1er novembre 
1978, et seront remboursables en séries, en 20 ans pour la somme de 
$150,000.00, et en 10 ans pour la somme de $5,000.00, suivant les 
tableaux ci-annexés pour faire partie intégrante du règlement. 

8.- Un intérêt n'excédant pas 8% 1 Ian sera payé 
semi-annuellement les premier (1er) mai et premier (1er) novembre 
de chaque année, sur présentation et remise â chaque échéance des 
coupons attachés a chaque obligation. Ces coupons seront payables 
au porteur seulement aux mêmes endroits que le capital. 

9.- Ces obligations seront payables au porteur 
ou détenteur enregistré selon le cas, â son choix, â la Banque 
Canadienne Natbnale, à Montréal, â Québec ou à Victoriaville, et 
elles seront émises en coupures de $100.00 ou de multiples de $100.00. 

10.- En ce qui concerne la somme de $5,000 
représentant la partie des travaux de pavage payable par les pro­ 
priétaires riverains, il est par le présent règlement imposé et 
il sera prélevé chaque année, sur tous les biens fonds situés le 
long de la rue 00 se feront les travaux décrits au présent règle­ 
ment et mis a la charge des propriétaires riverains, une taxe 
spéciale à un taux suffisant d'après 1 'étendue en front pour 
pouvoir au paiement en capital et intérêts de leur part des 
échéances annuelles du montant de $5,000.00, suivant les d tpos i t ions 
du règlement no. 270 N.S., laquelle taxe comportera les mêmes 
droits et privilèges que la taxe générale. 

Si la taxe spéciale ainsi creee s'avère insuf­ 
fisante pour combler les paiements annuels du capital et des inté­ 
rêts, le Conseil pourvoira au déficit en affectant annuellement au 
paiements des échéances annuelles une portion des revenus généraux 
de la corporation. 

11. En ce qui concerne le solde du présent 
règlement au montant de $150.000.00, il est par le présent règle­ 
ment imposé et il sera prélevé annuellement sur tous les biens 
fonds imposables situés dans la municipalité, une taxe spéciale 
à un taux suffisant, d'après le rôle d'évaluation en vigueur, 
pour pourvoir aux paiements en capital et intérêts des échéances 
annuelles dudit montant de $150,000.00, conformément au tableau 
ci-annexé, laquelle taxe comportera les mêmes droits et privilèges 
que la taxe générale. 

Le Conseil pourra ne pas ~élever cette taxe 
s'il affecte annuellement aux pa~ments des échéances annuelles 
une portion des revenus généraux de la corporation. 

12. Le présent règlement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

VICTORIAVILLE, le 1er mai 1978. 

GREFFIER. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'~ sa séance régulière 
du 1er mai 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 477 n.s. décrétant un emprunt par obligations au 
montant de CENT CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS ($155,000.00) pour 
l'exécution de travaux d'aqueduc et d'égout ainsi que de travaux 
de voirie dans le Parc Industriel de la Ville de Victoriaville. 

Ledit règlement numéro 477 n.s. est réputé avoir été approuvé 
par les personnes habiles ~ voter lors d'une consultation tenue ~ 
cet effet, ~ l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 24 et 25 mai 
1978. 

Il a également été approuvé par l'Honorable Ministre des 
Affaires Municipales et par la Commission Municipale du Québec, 
le 11 juillet 1978. 

Il peut être pris connaissance du règlement numéro 477 n.s. 
au bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 25 juillet 1978. 

GREFFIER. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes, que le 25ème jour de juillet 1978, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans 1 'édition 
du 25 juillet 1978 de l'Union des Cantons de l'Est, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 25ème jour de 
juillet 1978. 

GREFFIER. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 478 N.S. 

ATTENDU QU'il est dans 1 'intérêt public d~ 
changer le mode d'imposition de la taxe d'affaires dans les 
limites de la Ville de Victoriaville; 

ATTENDU QUE 1 'article 527 de la Loi des Cités 
et Villes permet d'imposer une taxe d'affaires suivant la va­ 
leur locative; 

ATTENDU QUE le taux maximum obtenu en divisant 
25% du montant des taxes, licences, permis et compensations im­ 
posées par rêglement ou résolution du Conseil et inscrits au rap­ 
port de la dernière année financière pour laquelle les comptes 
de la mun ic i pa l i të ont fait l'objet d'une vérification par la va­ 
leur annuelle des immeubles dans lesquels s'exercent les commer­ 
ces est supérieur à 10%; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'abroger les règlements 
actuels concernant la taxe d'affaires; 

ATTENDU QU'un avis de présentation a été donné 
à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement 
statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Les règlements 265 N.S., 300 N.S., 366 N.S., 
410 N.S. et 460 N.S. sont abrogés à toutes fins que de droit; 

2.- Il est par le présent règlement imposé, et 
il sera prélevé sur tous conmer c e s , manufactures, établissements 
financiers ou commerciaux, occupations, arts, professions, métiers 
ou moyens de profit et d'existence exercés ou exploités par une 
ou des personnes, sociétés ou corporatioffidans les limites de la 
Ville de Victoriaville, une taxe d'affaires au taux de 6.25% de la 
valeur annuelle, d'après le rôle d'évaluation, des immeubles ou 
partie d'immeubles dans lesquels s'exercent ces com~erces ou oc­ 
cupations. 

3.- Le montant total exigible d'une même personne 
ne dépassera pas 10% du montant produit en multipliant le montant 
total des valeurs annuelles par 6.25%. 

. .j?. 
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4.- La taxe d'affaires imposée en vertu du pré­ 
sent règlement couvre la période s'étendant du 1er mai 1978 au 
30 avril 1979, et sera payable dans les 30 jours suivant la mise 
à la poste de la demande de paiement. 

5.- Toute personne, société ou corporation s'an­ 
nonçant au moyen d'annonces ou d'enseignes dans les journaux ou 
autrement comme exerçant ou exploitant un commerce, une manufactu­ 
re, une occupation, un art, une profession, un métier ou un moyen 
de profit et d'existence, est réputée agir comme tel dans la Ville 
et doit payer la taxe d'affaires suivant la valeur locative s'il 
y a lieu. 

6.- Aucune personne, société ou corporation ne 
pourra entreprendre aucune opération couverte par ce règlement 
sans avoir au préalable acquitté les droits exigibles. 

7.- Toute personne entreprenant une opération 
couverte par le présent règlement après le 1er novembre 1978 pour­ 
ra acquitter seulement la moitié de la taxe prévue au paragraphe 2; 

8.- Chaque infraction aux dispositions de 1 'ar­ 
ticle 6 du présent règlement rendra le contrevenant passible d'une 
amende ne devant pas excéder $300.00 et du paiement des frais et 
à défaut du paiement de 1 'amende et des frais d'un emprisonnement 
ne devant pas excéder 2 mois, cet emprisonnement devant cesser 
dès que 1 'amende et les frais auront été payés. 

Si l'infraction est continue, cette continui­ 
té constitue jour par jour une infraction séparée. 

9.- L'évaluateur devra préparer dès que possible 
le rôle de valeurs locatives et le trésorier de la Ville devra 
préparer dès que possible le rôle de perception suivant la Loi. 

vant la Loi. 
10.- Le présent règlement entre en vigueur SU1- 

VICTORIAVILLE, le 1er mai 1978. 

GREFFIER. 



·e 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance régulière 
du 1er mai 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 478 n.s. modifiant le mode d'imposition de la taxe 
d'affaires en décrétant l'imposition et le prélèvement sur tous commer­ 
ces, menufactures, établissements financiers ou commerciaux, occupations, 
arts, professions, métiers ou moyens de profit et d'existence exercés 
ou exploités par une ou des personnes, sociétés ou corporation dans les 
limites de la Ville de Victoriaville, d'une taxe d ' affaires au taux de 
6.25% de la valeur annuelle, d'après le rôle d'évaluation, des immeubles 
ou partie d'immeubles dans lesquels s'exercent ces commerces ou occu­ 
pations, et abrogeant les règlements numéros 265 n.s., 300 n.s., 366 n.s., 
410 n.s. et 460 n.s. concernant la taxe ~'affaires. 

Il peut être pris communication dudit règlement au bureau du sous­ 
signé, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 9 mai 1978. 

Le greffier 

G.H. BOISVERT 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes, que le 9ième jour demai1978.j.ai 
publié le présent avis public, en en affichant un exemplaire au bureau 
de la municipalité en le faisant paraître dans 1 'édition du 9 mai 1978 
de La Nouvelle, journal français circulant dans la municipalité. 

:EN FOI DE QUOI, j' ai signé, à Victoriaville, ce 9ième jour de mai 
1978. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 479 N.S. 

ATTENDU QUE le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le 18 décembre 1972 le règlement no. 354 N.S. concer­ 
nant une entente pour la promotion industrielle; 

ATTENDU QUE, dans l'avenir, la promotion indus­ 
trielle sera confiée à une corporation sans but lucratif; 

ATTENDU QU'un avis de présentation a été donné 
à cet effet; 

Il est par le présent règlement statué et ordon- 
né ce qui suit: 

1.- Le règlement 354 N.S. est abrogé à toutes 
fins que de droit; 

2.- L'abrogation du règlement no. 354 N.S. n'a 
pas pour effets de faire revivre le règlement no. 347 N.S. qui était 
abrogé par l'article 2 dudit règlement no. 354 N.S.; 

3.- Le présent règlement entre en vigueur sui- 
vant la Loi. 

VICTORIAVILLE, le 5 juin 1978. 

GREFFIER. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance régulière 
du 5 juin 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 479 n.s. abrogeant le règlement numéro 354 n.s. concer­ 
nant une entente entre les villes d'Arthabaska, de Warwick et de Victoria­ 
ville pour la promotion industrielle. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du sous­ 
signé, à l'Hetel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 13 juin 1978. 

G.H. Boisvert 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes, que le 13ième jour de juin 1978, j'ai publié 
le présent avis public en en affichant un exemplaire au bureau de la muni­ 
cipalité et en le faisant paraître dans l'édition du 13 juin 1978 de 
1 'Union des Canton de 1 'Est, journal français circulant dans la munici­ 
palité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 13ième jour de juin 
1978. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO 480 N.S. 

ATTENDU QU'il y a lieu d'imposer un droit annuel 
sur les commerces qui ne peuvent être imposés suivant la valeur 
1 ocat ive; 

ATTENDU QU'un avis de présentation a été donné 
à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent rêglement 
statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Il est par le présent règlement imposé, et 
il sera prélevé chaque année, sur tous commerces) manufactures) 
établissements financiers ou commerciaux) occupations) arts) pro­ 
fessions, métiers ou moyens de profit et d'existence exercés ou 
exploités par une ou des personnes, sociétés ou corporations dans 
les limites de la Ville de Victoriaville, lorsque ces commerces 
ou occupations ne s'exercent pas dans des immeubles ou parties 
d'immeubles, un droit annuel au montant de $100.00 pour les per­ 
sonnes qui résident dans la municipalité depuis au moins 12 mois, 
et un droit annuel de $150.00 pour les personnesqui ne résident pas 
dans la municipalité ou qui y résident depuis moins de 12 mois. 

2. Aucune personne, société ou corporation ne 
pourra entreprendre aucune opération couverte par le présent règle­ 
ment sans avoir au préalable obtenu du trésorier un permis à cet 
effet, sur paiement du droit prévu à 1 'article 1. 

3.- Toute personne résidant en dehors de la muni­ 
cipalité et n'ayant pas d'établissement de commerce de détail de­ 
vra, avant de faire son commerce ou des affaires dans la mun ic ipa­ 
lité, obtenir du trésorier un permis à cet effet sur paiement du 
droit annuel prévu au paragraphe 1; 1 e perm; s pourra être refusé 
pour des motifs d'ordre public. 

4.- Les permis emlS en vertu du présent règlement 
seront valides pour la période s'étendant du 1er mai 1978 au 
30 avril 1979. 

. .. /2 
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5.- L'émission de ce permis ne dispense pas son 
détenteur de 1 'obligation d'acquitter toutes les taxes applica­ 
bles en vertu d'autres règlements de la Ville. 

6.- Chaque infraction aux dispositions des arti­ 
cles 2 et 3 du présent règlement rendra le contrevenant passible 
d'amende ne devant pas excéder $300.00 et du paiement des frais 
et ~ défaut du paiement de 1 'amende et des frais d'un emprisonne­ 
ment ne devant pas excéder 2 mois, cet emprisonnement devant ces­ 
ser dès que 1 'amende et les frais auront été payés. 

Si 1 'infraction est continue, cette continuité 
constitue jour par jour une infraction séparée. 

7.- Le présent règlement entre en vigueur suivant 
la Loi. 

VICTORIAVILLE, le 5,juin 1978. 

- - 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance réguli~re 
du 5 juin 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
r~glement numéro 480 n.s. décrétant l'imposition et le prél~vement 
chaque année, sur tous commerces, manufactures, établissements finan­ 
ciers ou commerciaux, occupations, arts, professions, métiers ou moyens 
de profit et d'existence exercés ou exploités par une ou des personnes, 
société ou corporations dans les limites de la Ville de Victoriaville, 
lorsque ces commerces ou occupations ne s'exercent pas dans des immeubles 
ou parties d'immeubles, d'un droit annuel au montant de $100.00 pour les 
personnes qui résident dans la municipalité depuis au moins 12 mois et 
d'un droit annuel de $150.00 pour les personnes qui ne résident pas dans 
la municipalité ou qui y résident depuis moins de 12 mois. 

Il peut être pris connaissance dudit r~glement au bureau du sous­ 
signé, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 13 juin 1978. 

G.H. Boisvert. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes que le 13i~me jour de juin 1978, j'ai publié 
le présent avis public en en affichant un exemplaire au bureau de la 
municipalité, et en le faisant paraître dans l'édition du 13 juin 1978 
de La Nouvelle, journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 13i~me jour de 
juin 1978. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 481 N.S. 

ATTENDU QU I il est dans 11 intérêt publ ic que 
le règlement no. 256 N.S. soit amendé; 

donné à cet effet; 
ATTENDU QUlun avis de présentation a été 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règle­ 
ment statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le plan de zonage de la Ville de Victoria­ 
ville, faisant partie intégrante du règlement no. 256 N.S., est 
amendé de la façon suivante: 

a) La zone RB-S6 comprise entre la rue du 
Filtre, la ligne de lot sép~rant les lots 
23A et 22A, llarrière des lots de L'Ave 
des Hirondelles et la ligne de lot séparant 
les lots 23A et 23B sera désormais connue 
sous le nom de RAIII-SIO, le tout tel que 
plus explicitement démontré au plan prépa­ 
ré par monsieur Albert-R. Audet, ingénieur, 
daté de mai 1978, portant le numéro A-302- 
78, ledit plan étant annexé au présent rè­ 
glement pour en faire partie intégrante. 

La nouvelle zone RAIII-S10 sera régie par 
la règlementation des zones RAIII. 

b) La partie de la zone A-54 comprise entre la 
rue du Filtre, la ligne de lot séparant les 
lots 23A et 22A, la rivière Bulstrode et la 
ligne de lot séparant le lot 22A est déta­ 
chée de la zone A-S4 pour former les zones 
résidentielles unifamilliales RAIII-S9 et 
RAI-S13 ainsi que la zone résidentielle 
multifamilliale RC-S22, le tout tel que plus 
explicitement démontré au plan préparé par 
monsieur Albert-R. Audet, ingénieur, daté 
de mai 1978, portant le numéro A-302-J8, 
ledit plan étant annexé au présent règlement 
pour en faire partie intégrante. 
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Les nouvelles zones ainsi formées seront regles 
respectivement par la rêglementation s'appli­ 
quant à chacune de ces zones. 

2.- Le présent rêglement entre en vigueur su;- 
vant la La i . 

VICTORIAVILLE, le 4 juillet 1978. 

~,~ 
MAIRE SUPPLEANT 
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• CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'~ sa séance régulière 
du 4 juillet 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 481 n.s. amendant le règlement de zonage numéro 256 n.s. 
et le plan de zonage de la Ville de Victoriaville, relativement ~ la zone 
RB-S6 qui sera désormais connue sous le nom de zone RAIII-S10 et sera 
régie par la règlementation des zones RAIII, et ~ une partie de la zone 
A-S4 qui sera détachée de ladite zone A-S4 pour former les zones résidentiel­ 
les unifamiliales RAIII-S9 et RAI-S13 ainsi que la zone résidentielle uni­ 
familiale RC-S22, le tout tel que plus explicitement démontré au plan pré­ 
paré par Monsieur Albert-R. Audet, ingénieur, daté de mai 1978, portant le 
numéro A-302-78 et annexé au règlement numéro 481 n.s. pour en faire partie 
intégrante. 

Ledit règlement est réputé avoir été approuvé par les personnes 
habiles à voter lors d'une consultation tenue à cette fin, à l'Hôtel 
de Ville de Victoriaville, les 26 et 27 juillet 1978. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du sous­ 
signé, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 1er août 1978. 

GREFFIER. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes que le 1er jour d'août 1978, j'ai publié le 
présent avis en en affichant un exemplaire au bureau de la municipalité, 
et en le faisant paraître dans l'édition du 1er août 1978 de La Nouvelle, 
journal franç ais circulant dans La municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, ~ Victoriaville, ce 1er jour d'août 
1978 • 

• 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLE~1ENT NO.482 N.S. 

ATTENDU QUE 1 'Assemblée Nationale du 
Québec a adopté la "Loi permettant aux municipalités d'imposer 
certaines maisons d'enseignement" (1971 S.Q. chapTtre 51) et 
attendu que ladite Loi a été modifiée par le chapTtre 70 des 
Statu~du Québec pour lJannée 1975; 

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt pu­ 
blic que la Ville de Victoriaville se prévale des dispositions 
de ladite Loi; 

ATTENDU QUlun avis de présentation 
a été donné à cet effet; 

2.- Le présent règlement entre en vi- 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent 
règlement statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Pour 1 'exercice financier couvrant 
la période du 1er janvier 1978 au 31 décembre 1978, il est par 
le présent règlement imposé à et il sera prélevé des maisons 
d'enseignement telles que décrites dans la Loi permettant aux 
municipalités d'imposer certaines maisons d'enseignement et 
situées dans les limites de la Ville de Victoriaville une taxe 
de $35.00 par étudiants qui y étaient inscrits à temps complet 
le 30 septembre 1977. 

gueur suivant la Loi. 

VICTORIAVILLE, le 15 novembre 1978. 

~ 
MAIRE 

.~ 

GRiFFIER. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance spéciale 
du 15 novembre 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 482 n.s. imposant pour l'exercice financier couvrant 
la période du 1er janvier 1978 au 31 décembre 1978, aux maisons d'en­ 
seignement telles que décrites dans la "Loi permettant aux municipalités 
d'imposer certaines maisons d'enseignement" (1971 S.Q. ch. 51, modifiée 
par S.Q. 1975, ch. 70) et situées dans les limites de la Ville de Vic­ 
toriaville, une taxe de $35.00 par étudiant qui y était inscrit à temps 
complet le 30 septembre. 

Il peut être pris communication dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 21 novembre 1978. 

Le greffier, 

G. H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes, que le 2lème jour de novembre 1978, j'ai 
publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au bureau 
de la municipalité et en le faisant paraître dans 1 'édition du 21 
novembre 1978 de La Nouvelle, journal français circulant dans la 
municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 2lème jour de 
novembre 1978. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLmENT NO. 483 N.S. 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville est 
propriétaire d1une usine de filtration; 

ATTENDU QUE la Loi de la Protection de la 
Santé Publique (1972 S.Q. chapftre 42), telle qu1amendêe par la 
Loi modifiant la Loi de la Protection de la Santé Publique (1975 
S.Q. chapftre 63) oblige tout propriétaire d1une usine de filtra­ 
tion d1installer et d10pérer un appareil de fluoruration lorsque 
la teneur naturelle en fluor des eaux de consommation fournies 
par 1 lusine de filtration est inférieure à 1.2 partie par billion; 

ATTENDU QUE la teneur naturelle en fluor 
des eaux de consommation fournies par llusine de filtration de 
la Ville de Victoriaville est inférieure à 1.2 partie par million; 

ATTENDU QUE 1 a Vi 11 e de Vi ctori avi 11 e doit, 
en vertu de la Loi, installer et opérer à 1 lusine de filtration 
un appareil de fluoruration; 

ATTENDU QUE pour les fins ci-dessus,. la 
Ville de Victoriaville doit effectuer ou faire effectuer les 
travaux suivants et acquérir les équipements suivants: 

Frais professionnels et de finance 

$ 12,000.00 

$ 3,000.00 

S 5,000.00 

S 20,000.00 

$ 2,000.00 

$ 22,000.00 

S 3,300.00 

$ 25,300.00 

A- Equipements de fluoruration 

B- Contrôle pneumatique 

c- Electricité et installation des équipements 

Imprévus et divers - 10% 
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ATTENDU QU'un montant de $25,300.00 est néces­ 
saire pour les fins susdites; 

ATTENDU QUE 1 'article 24-f de la Loi modifiant 
la Loi de la Protection de la Santé Publique (1975 S.Q. chapître 63) 
autorise le Ministre des Affaires Sociales ~ verser ~ tout proprié­ 
taire d'une usine de filtration une subvention égale ~ la totalité 
du coût d'achat et d'installation d'un appareil de fluoruration; 

ATTENDU QU'une subvention de $25,300.00 sera 
versée ~ la Ville de Victoriaville par le Ministère des Affaires 
Sociales du Québec pour défrayer le coat des travaux ci-haut décrits 
et pour défrayer le coat d'acquisition des machineries ci-haut dé­ 
crites; 

né à cet effet; 
ATTENDU QU'un avis de présentation a été don- 

EN CONSEQUENCE, il est statué et ordonné par 
le présent règlement ce qui suit: 

présent règlement; 
1.- Le préambule fait partie intégrante du 

2.- Le Conseil de la Ville de Victoriaville est 
autorisé ~ exécuter ou à faire exécuter les travaux ci-haut prévus, 
et à acquérir les équipements ci-haut prévus, le tout conformément 
aux plans, devis et estimations préparés par monsieur Paul-André 
Charron, ingénieur, en date du 30 aoOt 1978, lesdits plans, devis et 
estimations étant joints au présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

Le Conseil approprie pour les fins du pré­ 
sent règlement les montants apparaissant en regard de chacun des 
items énuméré dans le préambule dudit règlement. 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée ~ 
passer les contrats nécessaires aux fins susdites. 

4.- Au cas où le coOt d'un item serait moins 
élevé que prévu, le surplus pourra être appliqué en paiement d'un 
item dont le coût serait plus élevé que prévu. 

5.- Pour les fins du présent règlement, le 
Conseil de la Ville de Victoriaville est autorisé ~ approprier et 
approprie la subvention à être versée par le Ministère des Affaires 
Sociales du Québec, au montant de $25,300.00, ladite subvention 
étant versée en vertu du paragraphe f de 1 'article 24 de la Loi r:10- 

difiant la Loi de la Protection de la Santé Publique ( 1975 S.Q. 
chapître 63). 

. . ·/3 
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6.- Le présent règlement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

VICTORIAVILLE, le 15 novembre 1978. 

~ ~ 
MAIRE. -= 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance spéciale 
du 15 novembre 1978, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 483 n.s. décrétant l'acquisition d'un système de 
fluoruration des eaux potables et son installation à l'usine de filtra­ 
tion de la Ville de Victoriaville, ainsi que l'approbation d'une 
subvention au montant de $25,300.00 à être versée à la Ville de Victoria­ 
ville par le Ministère des Affaires Sociales du Québec, pour défrayer 
les coûts d'acquisition et d'installation dudit système. 

Il peut être pris communication dudit règlement 483 n.s. au bureau 
du soussigné, à l'Hetel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 21 novembre 1978. 

G.H. BOISVERT 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes, que le 21ème jour de novembre 
1978, j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire 
au bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans 1 'édition 
du 21 novembre 1978 de La Nouvelle, journal français circulant dans 
la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 21ème jour de 
novembre 1978. 

Greffier. 
( 



GREFFIER 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE \"ICTORIAVILLE 

REGLHIENT NO 484 N. S. 

ATTENDU QU'IL est dans l'intérêt 
public que la Ville de Victoriaville se prévale 
des dispositions de la "Loi permettant aux muni­ 
cipalités d'imposer les centres hospitaliers et 
les centres dfaccueil"; 

ATTENDU QU'UN aVIS de motion a été 
donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le pré­ 
sent rêglement statué et ordonné ce qui suit: 

1. Pour l'exercice financier cou­ 
vrant la période du 1er janvier 1979 au 31 décembre 
1979, il est par le présent rêglement imposé à, et 
il sera prélevé de tout centre hospitalier situé 
dans les limites de la Ville une taxe de $45.00 par 
lit; 

2. Pour l'exercice financier couvrant 
la période du 1er janvier 1979 au 31 décembre 19~9, 
il est par le présent rêglement imposé à, et il sera 
prélevé de TOUT centre d'accueil situé dans les limi­ 
tes de la Nun i c i p a l I t é une taxe de $25.00 par Ut; 

3. Le présent règlement entre en vi.> 
gueur suivant la Loi. 

Victoriaville, le 22 janvier 1979. 

~.___,,__-- 

~IAIRE 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBN:: 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance du 
22 janvier 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 484 n.s. imposant, pour l'exercice financier 
couvrant la période du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979, une 
taxe de $45.00 par lit à tout Centre Hospitalier situé dans les 
limites de la Ville, ainsi qut une taxe de $25.00 par lit à tout 
Centre d'Accueil situé dans les limites de la Municipalité. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'H~tel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 26 janvier 1979 

G.H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Vic­ 
toriaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent 
avis public en en affichant un exemplaire au bureau de la munici­ 
palité le 26 janvier 1979 et en le faisant paraître dans l'édition 
du 30 janvier 1979 de l'Union des Cantons de l'Est, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 30ème jour de 
janvier 1979. 

/ Greffier. 



(..\NADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORL\\"ILLE 

REGLHlENT NO 485 N. S. 

ATTENDU QU'EN vertu de la Loi, cer­ 
tains immeubles sont exemptés de toute taxe fonci~re; 

ATTENDU QU'IL Y a lieu d'assujettir 
ces immeubles ~ une compensation pour la fourniture 
des services municipaux; 

ATTENDU QU'UN aVIS de présentation a 
été donné ~ cet effet; 

E~ CONSEQUE~CE, il est par le présent 
r~glement statué et ordonné ce qui suit: 

1. La compensation ci-apT~s imposée 
l'est pour l'exercice financier couvrant la période 
du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979; 

~ La taxe ci-apr~s imposée l'est en 
compensation pour la fourniture de services munici­ 
paux; 

3. Il est imposé sur tous les immeubles 
ci-apr~s énumérés, lorsque ceux-ci sont dans les con­ 
ditions prévues par la Loi pour être exempts de toute 
taxe foncj~re, une compensation ou taxe de $0.30 pour 
chaque $100.00 d'évaluation; 

A) Les immeubles d'une Communauté ou 
d'une corporation de comté et ceux des mandataires 
d'une Communauté, d'une corporation municipale ou de 
comté, et qu'aucune Loi n'assujettit ~ la taxe fonci~re; 

B) Les immeubles des corporations munici­ 
pales situés hors de leur territoire et ceux des commis­ 
sions scolaires, des coll~ges d'enseignement général et 
professionnel, et des établissements universitaires au 
sens de la Loi des investissements universitaires (1968 
S.Q., chapitre 65); 

C) Les immeubles qui servent ~ l'ensei­ 
gnement dispensé par une institution d'enseignement pri­ 
vé reconnue d'intérêt public ou reconnue pour fins de 
subventions en vertu de la Loi de l'enseignement privé 
(1968 S.Q., chapitre 67), ainsi que les imneubles qui 
détiennent, au niveau él6mcntaire, un permis d'enseigne­ 
ment général ou d'enseignement pour l'enfance inadaptée~ 
en vertu d c I.a Loi sur l'enseigncment privé (1968 S.Q., 
chapitre 67); 
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D) Les immeubles des établissements 
publics au sens de la Loi sur les services de san­ 
té et les services sociaux (1971 S:Q. ,.c~a~itre 4~), 
y comprIs ceux d'un centre d'accueIl VIse a l'artl­ 
cIe Il de la dite Loi; 

E) Les bibliothèques publiques ex­ 
ploitées sans but lucratif; 

F) Les immeubles à l'usage du public, 
utilisés sans but lucratif et uniquement à des fins 
culturelles, scientifiques, récréatives ou sociales, 
par des institutions ou organismes reconnus par la 
Commission municipale du Québec comme remplissant les 
conditions ci-dessus dans l'intérêt du bien commun; 

G) Les immeubles qui appartiennent aux 
sociétés d'agriculture et d'horticulture et qui sont 
spécialement employés par ces sociétés pour fins d'ex­ 
position; 

H) Les immeubles exemptés de toute taxe 
foncière par une Loi autre que la Loi sur l'évaluation 
foncière; 

4. Il est imposé sur les terrains d'une 
institution religieuse ou charitable ou d'une fabrique, 
qui sont employés par elle ou gratuitement par une au­ 
tre institution religieuse ou charitable ou une autre 
fabrique, non en vue d'un revenu, mais dans la poursui­ 
te de ses objets constitutifs, lorsque ceux-ci sont dans 
les conditions prévues par la Loi pour être exempts de 
toute taxe foncière, une compensation ou taxe de $0.80 
pour chaque $100.00 dré~aluation; 

6. Les dites compensations sont préle­ 
vées et exigées suivant la Loi; 

5. Les compensations édictées aux arti­ 
cles 3 et 4 du présent règlement sont à la charge du 
propriétaire de l'immeuble; 

7. Le présent règlement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

Victoriaville, le 22 JanVIer 1979. 

MAIRE 

__ /~L~ 
GREFFIER . 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance du 
22 janvier 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 485 n.s. imposant, pour l'exercice financier 
couvrant la période du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979, une 
taxe de $0.30 par $100.00 d'évaluation et de $0.80 par $100.00 
d'évaluation, selon le cas, à certains immeubles exempts de toute 
taxe foncière. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 26 janvier 1979. 

G.H. BOISVERT 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis 
public en en affichant un exemplaire au bureau de la municipalité 
le 26 janvier 1979 et en le faisant paraître dans L' édition du 30 
janvier 1979 de 1 'Union des Cantons de 1 'Est, journal français circulant 
dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 30ème jour de 
janvier 1979. 

Greffier. 



Ci-\NADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO 486 N.S. 

CONSIDERANT l'état des dépenses pré­ 
vues et imprévues pour l'exercice financier couvrant 
la période du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979 
tel qu'établi au budget de la Ville de Victoriaville; 

CONSIDERANT la nécessité pour la Ville 
de Victoriaville de rencontrer ces dépenses par l'im­ 
position d'une taxe générale; 

CONSIDERA\T qu'un aVIs de motion a été 
donné à cet effet; 

EN CONSEQUE~CE, il est par le présent 
r~glement statué et ordonné ce qUI suit: 

1. La taxe ci-apr~s imposée l'est pour 
l'exarcice financier cou¥rant la période du 1er Jan­ 
vier 1979 au 31 décembre 1979; 

2. Une taxe générale de $1.10 par $100.00 
d'évaluation est imposée sur tous les biens-fonds im­ 
posables situés dans la vi Ll e de VictoriavilJe; 

3. La taxe imposée par le présent r~gle­ 
ment est payable dans les trente (30) jours suivant la 
mIse à la poste de la demande de paiement; 

4. Un rôle de perception doit en consé­ 
quence être préparé par le trésorier, et la taxe être 
prélevée et exigée suivant la Loi; 

suivant la Loi. 
S. Le présent r~glement entre en vIgueur 

Victoriavil1e, le 22 jan¥ier 1979 .. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance du 
22 janvier 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 486 n.s. imposant, pour l'exercice financier 
couvrant la période du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979, une 
taxe générale de $1.10 par $100.00 d'évaluation sur tous les biens­ 
fonds imposables situés dans la Ville de Victoriaville. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, ~ l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 26 janvier 1979. 

Le greffier, 

G. H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis 
public en en affichant un exemplaire au bureau de la municipalité 
le 26 janvier 1979 et en le faisant paraître dans l'édition du 30 
janvier 1979 de L' Union des Cantons de L' Est, journal fr anç ais 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 30ème jour 
de janvier 1979. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCr: DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE. 

REGLHIENT NO. 487 N.S. 

ATTENDU que les frais du service 
de l'enlêvement des vidanges ont considérablement 
augmenté; 

ATTENDU QU'IL est nécessaire de pro­ 
curer à la Ville de Victoriaville des revenus addi­ 
tionnels afin de lui permettre de rencontrer le coDt 
de l'enlêvement des vidanges; 

ATTENDU QU'II Y a lieu d'amender le 
rêglement 255 N.S. tel qu'amendé par les rêglements 
307 N.S., 384 N.S., 456 N.S. et 470 N.S.; 

ATTENDU QU'UN avis de motion a été 
donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est statué et or­ 
donrté par le présent rêglement ce qUI suit: 

1. L'article 30 du chapitre VI du rê­ 
glement 255 N.S., qui avait été abrogé et remplacé 
par les rêglements 307 N.S., 384 N.S., 456 N.S. et 
470 N.S. est à nouveau abrogé et remplacé par le sui­ 
vant: 

" Article 30: 

Afin de payer en tout ou en partie 
les frais du service de l'enl~vement 
des vidanges, il est par le prêsent 
r~glement imposé et il sera prélevé 
une taxe annuelle de $38.50 sur tous 
les occupants, qu'il déposent ou non 
des vidanges, si le service d'enl~ve­ 
ment des vidanges est à leur disposi­ 
tion. 

Cette taxe est payable et perçue de 
la même mani~re et en même temps que 
les autres taxes.". 



· •..•...... 2 • 

. e 
2. Le présent r~glement entre en 

vIgueur suivant la Loi. 

Victoriaville, le 22 janvier 1979. 

]vlAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance du 
22 janvier 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 487 n.s. amendant le règlement numéro 255 n.s. 
déjà amendé par les règlements numéros 307 n.s., 384 n.s., 456 n.s. 
et 470 n.s. quant à l'article 30 du chapitre VI, en vue d'imposer 
une taxe annuelle de $38.50 sur tous les occupants pour le service 
d'enlèvement des vidanges. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 26 janvier 1979. 

G.H. BOISVERT 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que j'ai publié le 
présent avis public en en affichant un exemplaire au bureau de 
la municipalité le 26 janvier 1979 et en le faisant paraître dans 
L' édition du 30 janvier 1979 de La Nouvelle, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j' ai signé, a Victoriaville ce 30ème jour de 
janvier 1979. 

Greffier. 
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CANA D:'\ 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

RELBIENT NmfERO 488 N. S. 

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt 
public d'amender à nouveau le r~glement numéro 
317 N.S. qui avait déjà été amendé par le rêgle­ 
ment numéro 329 N.S., lequel a été abrogé, et par 
les r~glements numéros 402 N.S. et 435 N.S. 

ATTENDU qu'il y a lieu d'abroger 
les r~glements numéros 402 N.S. et 435 N.S.· 

ATTENDU qu'un avis de motion a 
été donné à cet effet. 

EN CONSEQUENCE, il est par le pré­ 
sent r~glement statué et ordonné ce qui suit: 

ARTICLE 1. Les r~glements numéros 
402 N.S. et 435 N.S. sont abrogés à toute fin que 
de droit. 

ARTICLE 2. L'article S4 du r~gle­ 
ment numéro 317 N.S. déjà amendé par le r~glement 
numéro 402 N.S. est remplacé par le suivant: 

. "54. Les taxes imposées ~ar le 
présent r~glement sont dues et payables a la Ville, 
chaque année, à l'époque et dans les délais fixés 
à l'article 541 de la Loi des Cités et Villes. Les 
taxes pour l'usage du réseau d'aqueduc et d'égoUts 
doivent, dans tous les cas, être payées par les 
propriétaires. 

ARTICLE 3. L'article 56 du règle­ 
ment numéro 317 N.S., amendé par le règlement numé­ 
ro 402 N.S. est reproduit dans le présent pour en 
faire partie intégrante vu l'abrogation du règle­ 
ment numéro 402 N.S. 

"56. Les taxes, c h a r g e s et compen­ 
sations sont imposées, et sont prélevées même dans 
les cas o~ les propriétaires ou occupants ne se 
servent pas du réseau d'aqueduc et d'égoUts, pour­ 
vu que la Ville donne avis et signifie à ces pro­ 
priétaires ou occupants qu'elle est prête à leur 
fournir l'usage du réseau d'aqueduc et d'égoUts 
à ses frais jusqu'au tuyau de la rue vis-à-vis 
leurs bâtisses, et à l'alignement de la rue." 



'. 

ARTICLE 4. L'article 57 A du 
T~glement numéro 317 N.S. est remplacé par le 
suivant: 

" 57 A) Il est imposé et il se­ 
ra prélev6 du propriétaire, à chaque année,· 
pour le prix de l'cau au compteur, une taxe 
suivant les taux et quantités ci-apT~s: 

Pour les deux premiers millions 
de gallons, quarante-cinq cents ($0.45) du mille 
gallons. 

De deux à trois millions de gal­ 
lons, quarante-trois cents ($0.43) du mille gal­ 
lons. 

De trois à quatre millions de gal­ 
lons, quarante cents ($0.40) du mille gallons. 

De quatre à cinq millions de gal­ 
lons, trente-sept cents ($0.37) du mille gallons. 

I e De cinq à six millions de gallons, 
trente-quatre cents ($0.34) du mille gallons. 

De six à sept millions de gallons, 
trente-et-un cents ($0.31) du mille gallons. 

De sept à huit millions de gallons, 
vingt-huit cents ($0.28) du mille gallons. 

L'cxc6dent de huit millions de gal­ 
lons, vingt-cinq cents ($0.25) du mille gallons. 

B) Il est imposé et jl sera préle­ 
vé chaque année, du propriétaire, ]es montants sui­ 
vants à titre de loyer pOUY les compteurs: 

Compteur 5/8 de pouce $7.00 
Compteur 3/4 de pouce $10.00 
Compteur de 1 pouce $16.00 
Compteur de un pouce 
et demi $33.00 

e Compteur de deux pou- 
ces $40.00 
Compteur de trois pou- 
ces $108.00 
Compteur de quatre 
pouces $168.00 
Compteur de SIX pou- 
ces $280.00 

C) Il est loisible au propriétaire 
d'acquitter en un seul versement lors de la pose, 
le prix réel du compteur plus les frais d'instal­ 
lation. 



EGOUTS TOTAL 

ARTICLE 5. L'article 58 du règlement 
numéro 317 N.S. déjà amendé par les règlements 
numéros 402 N.S. et 435 N.S. est remplacé dans 
son entier par le suivant: 

EAU 

A) i) Pour chaque unit6 de loge­ 
ment à l'exclusion des stu­ 
dios meublés (bachelors) $66.50 

ii) Pour chaque studio meublé 
(bachelor) $33.50 

$16.50 

$66.50 

B) i) Piscine munIe d'un filtre 

ii) Piscine sans filtre 

C) Les commerces, serVIces ou 
autres entreprises paient 
la taxe qUI apparaît en re­ 
gard de leur catégorie res­ 
pective (taxe spéciale et 
non additionnelle à celle 
prévue au paragraphe A): 

Restaurant: pour chaque 
place $ 5.50 

mInImum 
$66.50 

Grill et taverne: pour 
chaque place $ 1. 10 

mInImum 

$66.50 

Brasserie: pour chaque 
place $ 3.50 

Motel ou hôtel incluant 
serVIce de salle à dîner, 
malS excluant taverne et/ 
ou grill: pour chaque 
chambre $13.50 

Nettoyeur à sec $66.50 

Nettoyeur buandier $110.00 

Garage et station de ser- 
vice sans lave-auto $128.00 

Garage et station de serVIce 
avec lave-auto $165.00 

$33.50 $100.00 

$16.50 S50.00 

$ 8.50 $25.00 

$33.50 $100.00 

$ 2.75 $ 8.25 
minimum 
$33.50 

mInImum 
$100.00 

$0.55 $ 1. 65 
minimum mInImum 

$33.50 5100.00 

$ 1.65 S 5.00 

$ 6.50 $20.00 

$33.50 $100.00 

$55.00 5165.00 

$64.00 $192.00 

$85.00 $250.00 



Maison de convalescence ou 
de retraite pour citoyens 
seniors, ou édifice ou mai­ 
son servant de r6sidence à 
plusieurs personnes: par charnb ré l ô i Sü : $8.50 $25.00 

Cinémll et théâtre: pour cha­ 
que place $0.33 

$33.50 

$0.17 $0.50 

$16.50 $50.00 Chalet d'été 

Maison de chambre ou pension 
de famille: pour chaque 
chambre $16.50 

mlnlmum 
$66.50 

$ 8.50 $25.00 
minimum minimum 
$33.50 $100.00 

D) a) Tout genre de commerce, 
de bureaux et tout autre non 
prévu au présent Y~glement et/ 
ou au présent article et qui ne 
paie pas la taxe d'eau par la 
méthode au compteur: pour chaque 
100 pieds carrés de surface uti­ 
lisée, à l'exception de l'espace 
employé pour l'entreposage $1.65 

minimum 
$66.50 

$0.85 $2.50 
minimum minimum 
$:)3.50 $100.00 

b) Tout commerce au entre- . ., 
prlse qUl opere un restaurant 
en plus de son commerce ou de 
son entreprise doit payer, en 
plus de la taxe prévue au pa­ 
ragraphe a) précédent, pour 
chaque place, une taxe de S 5.50 $ 2.75 $ 8.25 

E) Tout genre de commerce, de 
bureaux et tout autre non pré­ 
vu au présent r~glement et/ou 
au présent article, à l'exclu­ 
sion des industries, et qui 
paie la taxe d'eau par la mé­ 
thode au compteur, doit payer: 
pour chaque 100 pieds carrés 
de surface utilisée, à l'ex­ 
ception de l'espace employé 
pour l'entreposage, une taxe 
d'égoûts de $0.83 

minimum 
$33.50 

F) Dans le présent article, le mot "place" 
s'entend du plus grand nombre de personnes qui 
peuvent être assises en même temps dans un éta­ 
blissement et comprend, mais sans restriction, 
tout tabouret, banc, chaise, si~ge, etc. 



" 

" , 

ARTICLE 6. L'article 59 du r~glement 
numéro 317 N.S. amendé par le r~glement numéro 
402 N.S. est remplacé par le suivant: 

"59. Il est imposé et il sera prélevé 
annuellement, sur toute industrie qui ne paie 
pas la taxe d'eau par la méthode au compteur, 
une taxe d'eau de $3.35 par employé au service 
de toute telle industrie, avec mlnlmum de $66.50. 

Il est imposé et il sera prélevé annuelle­ 
ment, sur toute industrie, qu'elle paie ou non 
la taxe d'eau par la méthode au compteur, une 
taxe d'égoGts de $1.65 par employé au service 
de toute telle industrie, avec minimum de $33.50. 

L'industrie doit produire le 1er novembre 
de chaque année, entre les mains du Trésorier de 
la Ville, une liste compl~te de ses employés.La 
Ville peut, SI elle n'est pas satisfaite de la 
dite liste, en vérifier l'exactitude." 

I e 
Le présent r~glement entre en vigueur SUI­ 

vant la Loi. 

Victoriaville, le 22 janvier 1979. 

·MAIRE 

---~~ 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu' à sa séance du 
22 janvier 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 488 n.s. amendant le règlement numéro 317 n.s. 
concernant la question de l'eau quant aux articles 54, 56, 57A et 
59 relatifs à l'imposition des taxes d'eau et d'égouts et abrogeant 
les règlements numéros 402 n.s. et 435 n.s. qui comportaient des 
amendements au règlement numéro 317 n.s. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 26 janvier 1979. 

G. H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis 
public en en affichant un exemplaire au bureau de la municipalité 
le 26 janvier 1979 et en le faisant paraître dans l'édition du 30 
janvier 1979 de La Nouvelle, journal français circulant dans La 
municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 30ème jour de 
janvier 1979. 

Greffier. 



C\0J.-\DA 
PROVINCE DE QUEBEC 
rILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NmJERO 489 N. S . 

ATTENDU qu'il est dans l'in­ 
térêt public d'amender ~ nouveau le r~glement 
numéro 243 N.S. qui a déjà été amendé par les r~­ 
glements numéros 332 N.S., 401 N.S .. , 438 N .. S. et 
457 N.S. 

ATTENDU que pour ce faire, il 
y a lieu d'abroger les r~glements numéros 332 N.S., 
401 N.S., 438 N.S. et 457 N.S. comportant certains 
amendements au r~glement numéro 243 N.S. 

ATTENDU qu'en conséquence il y 
a lieu d'amender tout le chapitre 3 du r~glement 
numéro 243 N.S. 

ATTENDU qu'un aVIS de motion a 
été donné à cet effet. 

EN CONSEQUENCE,. il est par le 
présent r~glement, statué et ordonné ce qui suit: 

ARTICLE 1. Les r~glements numé­ 
ros 332 N.S., 401 N.S. ,438 N.S. et 457 N.S. sont 
abrogés à toute fin que de droit. 

ARTICLE 2. Les articles 19,20,21, 
22 et 23 déjà modifjés par les r~glements numéros 
332 N.S., 401 N.S., 438 N.S. et 457 N.S. sont rempla­ 
cés par les suivants pour valoir comme nouveau cha­ 
pitre3. 

"19. Les droits suivants sont Im­ 
posés et perçus des locataires du Marché Public: 

A) Loyer annuel pour un étal ou 
place de 8 pieds de façade. 

1. à l'intérieuT 

2. à l'extérieur 

$85.00 

$60.00· 

B) Loyer quotidien pour un étal ou 
place. de 8 pieds de façade. 

1. pour les cultivateurs 

a) Pour ceux vendant ou ne vendant 
pas de viande: 

jeudi et vendredj $3.50 

$1.50 autres jours 



fraises seulement: 
b) Pour ceux qUI vendent des 

jeudi et vendredi $3.00 

$2.00 autres jours 

çants: 
2. Pour tous les autres commer- 

de viande: 
a) Pour ceux qui ne vendent ~as 

jeudi et vendredi $4.00 

$1. 75 

$1. SO 

samedi 

autres Jours 

b) Pour ceux qUI vendent de la 
viande: 

samedi 

$5.00 

$1. ï 5 

$1. SO 

jeudi et vendredi 

autres Jours 

c) Pour ceux qUI ~endent des 
fraises seulement: 

jeudi et vendredi $4.00 

$2.00 autres jours 

viande seulement: 
d) Pour ceux qui préparent de la 

lundi mardi et mer­ 
credi $1.00· 

C) Loyer pour un espace extérieur 
comme entrepôt frigorifique pour les cultivateurs 
et les commerçants. 

a) utilisation annuelle $85.00 

b) utilisation saIson- 
nière $60.00 

"20. Les droits exigibles des lo­ 
cataires doivent être payés par ceux-ci de la façon 
suivante: 

a) Dans le cas du locataire possé­ 
dant un bail annuel, tel que spécifié ~ l'article 14 
du rêglement 243 N.S. 

b) Pour les locataires louant à 
la journée, le loyer est payable d'avance à chaque 
jour. 



"21. Les heures cl "o uv e r t.u r e 
ct de fermeture du March6 Public sont celles 
fix6cs par la Loi (chapItre 60, S.R.Q., 1969 
et a mcn d en.e n t s .") 

"22. Tout locataire doi t p r eri­ 
d r e les assurances nécessaires en ce qui concerne 
la responsabilité publique. 

"23. La Ville n'encourt aucune 
responsabilité par suite de dommages qui pourraient 
être causfs à toute personne se trouvant sur les 
lieux du Na r c h é Public. 

ARTICLE 3. Le présent r~glement 
entre en vIgueur suivant la Loi. 

Victoriaville, le 22 JanVIer 1979 . 

. _.~ 
]'.'lAIRE 

GREFfIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance du 
22 janvier 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 489 n.s. amendant le règlement numéro 243 n.s. 
concernant le Marché Public, quant aux articles 19, 20, 21, 22 et 
23 du chapitre 3 et abrogeant les règlements numéros 332 n.s., 
401 n.s., 438 n.s. et 457 n.s. qui eux-mêmes comportaient des 
amendements audit règlement numéro 243 n.s. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement 489 n.s. au 
bureau du soussigné, ~ l'H~tel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 26 janvier 1979. 

G. H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Vic­ 
toriaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent 
avis public en en affichant un exemplaire au bureau de La municipa­ 
lité le 26 janvier 1979 et en le faisant paraître dans l'édition du 
30 janvier 1979 de La Nouvelle, journal français circulant dans la 
munici p alité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 30ème jour 
de janvier 1979. 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 490 N.S. 

ATTENDU QUE la Vil le de Victoriavi11e, pour la bonne 
administration de ses affaires et dans 1 I intérêt public, doit faire ou 
faire exécuter les travaux ci-après décrits et acquérir les matériaux 
ci-après décrits, le tout suivant les plans, devis et estimatfons prépa­ 
rés par monsieur A1bert-R. Audet, ingénieur; 

ATTENDU QUE les travaux à exécuter et les matériaux à 
acquérir se détaillent comme suit: 

TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS 

1.- Ave des Peupl iers (Plan A-295-77/0-14) 

Aqueduc: 

1150 pi. lin. fonte 8" 
3 vannes 8" 
2 bornes-fontaines 

20 entrées privées $22,000.00 

Egouts sanitaires: 

le 
940 pi. 1 in. amiante 10" 

3 regards 
20 entrées privées $14,000.00 

Egouts pluviaux: 

805 pi. 1 in. T. B . A. 12" 
2 regards 
7 puisards 

15 entrées privées $13,000.00 
$49,000.00 

2.- Ave des Cerisiers et des Trembles (Plan A-305-78/0-15) 

Aqueduc: 

1490 pi. 1 in. fon te 6" 
4 vannes 6" 
2 bornes-fontaines 
18 entrées privées $23,000.00 

Egouts sanitaires: 

1215 pi. 1 in. amiante 10" 
3 regards 

18 entrées privées $16,000.00 
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Egouts pluviaux: 

21 5 pi. 1 in. T. B . A. 15" dia. 
215 pi. 1 in. T.B.A. ,12" dia. 

2 regards 
4 puisards 
5 entrées privées $ 9,000.00 

$48,000.00 

3.- AVE DES MELEZES (Plan A-248-75/M-13) 

Aqueduc: 

440 pi. 1 in. fonte 8" 
1 vanne 811 

3 entrées privées $ 5,500.00 

Egouts sanitaires: 

440 pi. 1 in. amiante 18" 
1 regard 
3 entrées privées $20,000.00 

Egouts pluviaux: 

440 pi. 1 in. T.B.A. 72" 
1 regard 
3 puisards 
3 entrées privées $45,000.00 

$70~500.00 

4.- AVE DES POMMIERS (Plan A-309-78/0-16) 

Aqueduc: 

660 pi. 1 in. fonte 8" 
390 pi. 1 in. fonte 6" 

1 vanne 8" 
1 vanne 6" 
1 borne-fontaine 

16 entrées privées $18,000.00 

Egouts sanitaires: 

656 pi. 1 in. amiante 10" 
2 regards 

16 entrées privées $13,500.00 

Egouts plUviaux: 

656 pi. 1 in. T.B.A. 24" 
2 regards 
3 puisards 

16 entrées privées $18,000.00 
$49,500.00 



TRAVAUX PUBL I CS 

5.- AVE DES PEUPLIERS 

1150 pi. lin. mise en forme 
3000 tonnes gravier brut 
1500 tonnes gravier concassé 
575 tonnes béton bitumineux $ 26,000.00 

6.- AVE DES CERISIERS ET DES TREMBLES 

1500 pi. I in. mise en forme 
3800 tonnes gravier brut 
1900 tonnes gravier concassé 
750 tonnes béton bitumineux $ 32,000.00 

7.- AVE DES MELEZES 

440 pi. lin. mise en forme 
3000 ver. cu. emprunt granulaire 
1200 tonnes gravier brut 
600 tonnes gravier concassé 
225 tonnes béton bitumineux 

traverse-emprise Hydro-Québec . $ 20,000.00 

8.- AVE DES POMMIERS 

1000 pi. lin. mise en forme 
1000 ver. cu. emprunt granulaire 
2500 tonnes gravier brut 
1250 tonnes gravier concassé 
500 tonnes béton bitumineux 

traverse-emprise Hydro-Québec $ 26,000.00 

TOTAL $321,000.00 

$ 32,100.00 

$ 16,900.00 

IMPREVUS ± SURVEILLANCE: 10% 

FRAIS D'EMISSION 

GRAND TOTAL: $370,000.00 

ATTENDU QUlun montant de $370,000.00, y compris les 
frais de débentures, est nécessaire pour les fins susdites; 

ATTENDU QUE la dite somme de $370,000.00 doit être em­ 
pruntée pour l'exécution de ces travaux et I 'acquisition des matériaux; 



ATTENDU QUE les modalités du calcul du nombre de 
pieds 1 inéaires pour fin dl imposition de la taxe spéciale sont pré­ 
vues au règlement numéro 458 n.s.; 

ATTENDU QUlun avis de motion a été donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement ordon­ 
né et statué ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent 
règlement; 

2.- Le Conseil, pour les fins du présent règlement, 
est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux ci-haut décrits, 
et à acquérir les matériaux ci-haut décrits, le tout conformément aux 
plans, devis et estimations joints au présent règlement pour en faire par­ 
tie intégrante, et qui ont été préparés par monsieur Albert-R. Audet, in­ 
génieur, aux dates ci-après mentionnées; 

No. Plans Date Estimations date 

A-295-n/0-14 Décembre - n 17 octobre - 78 

A-305-78/0-15 Août - 78 17 octobre - 78 

A-248-75/M-13 Novembre - 75 20 octobre - 78 

A-309-78/0-16 Octobre - 78 20 octobre - 78 

Le Conseil approprie pour les fins du présent règlement, 
les montants apparaissant en regard de chacun des items énumérés dans le 
préambule du dit règlement. 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée à passer 
les contrats nécessaires aux fins susdites. 

4.- Au cas où le coût dlun item serait moins élevé que 
prévu, le surplus pourra être appl iqué en paiement dlun item dont le coût 
serait plus élevé que prévu. 

5.- La Ville de Victoriaville est autorisée à dépenser 
une somme nlexcédant pas $370,000.00 pour les fins du présent règlement, et, 
pour ce faire, à emprunter au moyen dlune émission d~obligations jusqulà con­ 
currence dlune somme de $370,000.00. 

6.- Les obligations seront si9nées par le Maire et par 
le Greffier, la signature du Maire pouvant être imprimée, lithographiée ou 
gravée sur les dites obligations; un fac-similé de la signature du Maire et 
du Greffier sera imprimé, gravé bu lithographié sur les coupons dl intérêts. 

7.- Les obI igations seront datées du 1er mai 1979, et se­ 
ront remboursables en vingt (20) ans pour la somme totale de $370,000.00, sui­ 
vant le tableau ci-annexé pour faire partie intégrante du présent règlement. 

8.- Un intérêt nlexcédant pas 8% 1 Ian sera payé semi-annu­ 
ellement les 1er mai et 1er novembre de chaque année, sur présentation et re­ 
mise à chaque échéance des coupons attachés à chaque obligation. Ces coupons 
seront payables au porteur seulement aux mêmes endroits que le capital. 

9.- Ces obligations seront payables au porteur ou détenteur 
enregistré selon le cas, à son choix, à la Banque Canadienne Nationale, à 
Montréal, à Québec ou à Victoriaville, et elles seront émises en coupures de 
$100.00 et de multiples de $100.00. 



10.- Les travaux bénéficiant aux propriétaires riverains 
des avenues des Peupl iers, des Cerisiers et des Trembles, des Mélèzes, des 
Pommiers, seront payables par eux à raison de 1 'étendue en front de leurs im­ 
meubles, et il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé chaque 
année, sur tous les biens-fonds situés le long des avenues des Peupl iers, des 
Cerisiers et des Trembles, des Mélèzes, des Pommiers, une taxe spéciale annu­ 
elle de $3.00 pour chaque pied 1 inéaire situé en front des dites avenues, et 
ce pour le terme de 1 'emprunt autorisé par le présent règlement. 

Le calcul du nombre de pieds linéaires sera effectué 
selon les dispositions du règlement numéro 458 n.s. 

11.- Afin de payer le solde de 1 'emprunt effectué en vertu 
du présent règlement, il est par le présent règlement imposé et il sera préle­ 
vé chaque année, sur tous les biens-fonds situés dans la municipal ité, une taxe 
spéciale à un taux suffisant, d'après le rôle d'évaluation en vigueur, pour 
pourvoir au paiement en capital et intérêt des échéances annuelles, conformé­ 
ment au tableau ci-annexé, laquelle taxe comportera les mêmes droits et pri~i­ 
lèges que la taxe générale. 

Le Conseil pourra ne pas prélever cette taxe spéciale 
s'il affecte annuellement au paiement des échéances annuelles une portion des 
revenus généraux de la corporation. 

12.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi; 

Victoriavi11e, le 5 février 1979. 

MAI RE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance régulière 
du 5 février 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 490 n.s. décrétant un emprunt au montant de TROIS 
CENT SOIXANTE-DIX MILLE DOLLARS ($370,000.00) pour l'exécution de tra­ 
vaux d'aqueduc et d'égouts ainsi que de travaux publics. 

Ledit règlement numéro 490 n.s. est réputé avoir été approuvé par 
les personnes habiles à voter lors d'une consultation tenue à cet effet, 
à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 26 et 27 février 1979. 

Il a également été approuvé par l'Honorable Ministre des Affaires 
Municipales et par la Commission Municipale du Québec, le 11 mai 1979. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du sous­ 
signé, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Greffier. 

Victoriaville, 
le 29 mai 1979. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes que le 29ième jour de mai 1979, j'ai publié 
le présent avis en en affichant un exemplaire au bureau de la municipalité 
et en le faisant paraître dans l'édition du 29 mai de l'Union des Cantons 
de l'Est, journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 29 mai 1979. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 491 N:S . 

. ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville, pour la bonne 
administration de ses affaires et dans l'intérêt public, doit faire ou 
faire exécuter l~s travaux ci-après décrits et acquérir les matériaux 
ci-après décrits, le tout suivant les plans, devis et estimations prépa­ 
rés par monsieur Albert-R. Audet, ingénieur; 

ATTENDU QUE les travaux à exécuter et les matériaux à 
acquérir se détaillent comme suit: 

TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS 

1130 pi. I in. fonte 6" 
2 vannes 6" 
2 bornes-fontaines 

24 entrées privées $17,500.00 

1.- RUE JUNEAU (Plan A-306-78/0-15) 

Aqueduc: 

Egouts sanitaires: 

962 pi. lin. am i an te 10" 
4 regards 

24 entrées privées $15,000.00 

Egouts pluviaux: 

lIS pi. lin. T.B.A. 
312 pi. lin. LB.A. 
395 pi. I in. T.B.A. 

3 regards 
6 puisards 

20 entrées privées 

18" 
15" 
12" 

$16,000.00 

$48,500.00 

TRAVAUX PUBLICS 

2.- RUE JUNEAU 

1 I 00 pi. lin. mis e en for me 
2000 ver. cu. emprunt granulaire 



2800 tonnes gravier brut 
r400 tonnes gravier bon~assé 
550 tonnes béton bitumineux $28,000.00 

TOTAL: $76,500.00 

IMPREVUS ± SURVEILLANCE 10% $ 7,650.00 

$ 5,850.00 FRAIS D'EMISSION 

GRAND TOTAL: $90,000.00 

ATTENDU QU'un montant de $90,000.00,y compris les frais 
d'émission de débentures, est nécessaire pour les fins susdites; 

ATTENDU QUE la dite somme de $90,000.00 est empruntée 
pour I 'exécution de ces travaux et I 'acquisition des matériaux requis; 

• ATTENDU QUE les modal ités du calcul du nombre de pieds 
linéaires pour fin d'imposition de la taxe spéciale sont prévues au règle­ 
ment numéro 458 n.s.; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné a cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement statué 
et ordonné ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent rè- 
glement. 

2.- Le Conseil, pour les fins du présent règlement, est 
autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux ci-haut décrits, et à 
acquérir les matériaux ci-haut décrits, le tout conformément aux plans, "de­ 
vis et estimations joints au présent règlement pour en faire partie inté­ 
grante et qui ont été préparés par monsieur Albert-R. Audet, ingénieur, aux 
dates ci-après mentionnées. 

No. Plan Date Estimation date 

A-306-78/0-15 Août - 78 26 octobre 78 

Le Conseil approprie, pour les fins du présent règle­ 
ment, les montants apparaissant en regard de chacun des items énumérés dans 
le préambule. 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée à passer les 
contrats nécessaires aux fins susdites. 

4.- Au cas où le coat d'un item serait moins élevé que pré­ 
~u, le surplus pourra être appl iqué en paiement d'un item dont le coût serait 
plus élevé que prévu. 

5.- La Vil le de Victoriaville est autorisée à dépenser une 
somme n'excédant pas $90,000.00 pour les fins du présent règlement, et pour ce 
faire, à emprunter au moyen d'une émission d'obI igations jusqu'à concurrence 
d'une somme de $90,000.00. 

6.- Les obligations seront signées par le Maire et par le 
Greffier, la signature du Maire pouvant être imprimée, lithographiée ou gravée 
sur les dites obligations; un fac-similé de la signature du Maire et du Greffier 
sera imprimé, gravé ou 1 ithographié sur les coupons d'intérêts. 



------------------------------------------------------------------------------------ 

le 7.- Les obligations seront datées du 1er mai 1979, 
et seront remboursables en vingt (20) ans pour la somme entière de 
$90,000.00, suivant le tableau ci-annexé pour faire partie intégrante 
du présent règlement. 

8.- Un intérêt nlexcédant pas 8% 1 Ian sera payé semi­ 
annuellement les 1er mai et 1er novembre de chaque année, sur présentation 
et remise â chaque échéance des coupons attachés â chaque obI igation_ Ces 
coupons seront payables au porteur seulement aux mêmes endroits que le capi­ 
ta 1. 

9.- Ces obI igations seront payables au porteur ou déten­ 
teur enregistré selon le cas, â son choix, a la Banque Canadienne Nationale, 
à Montréal, à Québec ou à Victoriaville, et elles seront émises.en coupures 
de $100.00 et de multipl~de $100.00. 

10.- Les travaux étant effectués au bénéfice des proprié­ 
taires riverains de la rue Juneau, seront payables par ces derniers à raison 
de 1 'étendue en front de leurs immeubles, et il est par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé chaque année, sur tous les biens-fonds situés le 
long de la rue Juneau, une taxe spéciale annuelle de $3.00 pour chaque pied 
1 inéaire situé en front de cette rue, et ce, pour le terme de l'emprunt auto­ 
risé par le présent règlement. 

Le calcul du nombre de pieds linéaires sera effectué 
selon les dispositions du règlement numéro 458 n.s. 

11.- Afin de payer le solde de 1 'emprurit effectué en vertu 
du présent règlement, il est imposé et il sera prélevé à chaque année, sur 
tous les biens-fonds situés dans la municipal ité, une taxe spéciale à un taux 
suffisant, d'après le rôle dlévaluation en vigueur, pour pourvoir au paiement 
en capital et intérêts des échéances annuelles, conformément au tableau ci­ 
annexé, laquelle taxe comportera les mêmes droits et privilèges que la taxe 
générale. 

Le Consei I pourra ne pas préle~er cette taxe spéciale 
Si il affecte annuellement au paiement des échéances annuelles une portion des 
revenus généraux de la corporation. 

12.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

Victoriaville, le 5 février 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 5 février 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 491 n.s. décrétant un emprunt 
au montant de QUATRE-VINGT-DIX MILLE DOLLARS ($90,000.00) pour 
l'exécution de travaux d'aqueduc, d'égouts et de voirie sur la 
rue Juneau. 

I e 
Ledit règlement numéro 491 n.s. est réputé avoir été ap­ 

prouvé par les personnes habiles à voter lors d'une consultation 
tenue à cet effet, à l'Hôtel de Ville, les 26 et 27 février 1979. 

Il a également été approuvé par 1 'Honorable Ministre des 
Affaires Municipales et par la Commission Municipale du Québec, 
le 1er mai 1979. 

Il peut être pris communication dudit règlement au bu­ 
reau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 15 mai 1979. 

Maire. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que le 15ème jour de 
mai 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un 
exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 15 mai de l'Union des Cantons de l'Est, journal 
franç ais circulant dans la municip alité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 15 mai 
1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 492 N.S. 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville, pour la bonne 
administration de ses affaires et dans 11 intérêt public, doit faire ou 
faire exécuter les travaux ci-après décrits et acquérir les matériaux né­ 
cessaires, le tout suivant les plans, devis et estimations préparés par 
monsieur Albert-R. Audet, ingénieur; 

ATTENDU QUE les travaux à exécuter et les matériaux à 
acquérir se détaillent comme suit: 

TRAVAUX D1AQUEDUC ET D1EGOUTS 

].- RUE DAVELUY (Plan A-18S-72) 

Aqueduc: 

830 pi. 1 in. fonte 611 
2 vannes 611 
1 borne-fontaine 

18 entrées privées $16,000.00 

Egouts sanitaires: 

665 pi. lin. amiante 1011 
3 regards 

18 entrées privées $13,000.00 

Egouts pluviaux: 

295 pi. 1 in. T.B.A. 15" 
350 pi. lin. T.B.A. 1211 

3 regards 
4 puisards 
18 entrées privées $14,000.00 

$43,000.00 

TRAVAUX PUBLICS 

2.- RUE DAVELUY 

830 pi. lin. mise en forme 
500 ver. cu. emprunt granulaire 

2000 tonnes gravier brut 
1000 tonnes gravier concassé 
415 tonnes béton bitumineux $20,000.00 



TOTAL: $63,000.00 

$ 6,300.00 IMPREVUS ± SURVEillANCE 10% 

FRAIS D'EMISSION $ 5,700.00 

GRAND TOTAL: $75,000.00 

ATTENDU QUlun montant de $75,000.00, y compris les frais 
d'émission de débentures, est nécessaire pour les fins susdites; 

ATTENDU QUE la dite somme de $75,000.00 doit être emprun­ 
tée pour 1 'exécution des travaux et 1 'acquisition des matériaux requis; 

ATTENDU QUE les modalités du calcul du nombre de pieds 11- 
neal res pour fin dl imposition de la taxe spéciale sont prévues au règlement 
numéro 458 n.s.; 

I ~ 

I .. 

ATTENDU QUlun avis de motion a été donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement statué et 
ordonné ce qui suit: 

1.- le préambule fait partie intégrante du présent règle- 
ment. 

2.- le Conseil, pour les fins du présent règlement, est 
autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux ci-haut décrits, et à 
acquérir les matériaux ci-haut décrits, le tout conformément aux plans, de­ 
vis et estimations joints au présent règlement pour en faire partie intégran­ 
te et qui ont été préparés par monsieur Albert-R. Audet, ingénieur, aux dates 
ci-après mentionnées. 

No. Plan Date Estimation - date 

A-185-72 Mars - 73 26 octobre 1978 

le Conseil approprie, pour les fins du présent règle­ 
ment, les montants apparaissant en regard de chacun des items énumérés dans 
le préambule. 

3.- la Ville de Victoriaville est autorisée à passer les 
contrats nécessaires aux fins susdites. 

4.- Au cas où le coOt d'un item serait moins élevé que 
prévu, le surplus pourra être appl iqué en paiement d'un item dont le coOt 
serait plus élevé que prévu. 

5.- la Ville de Victoriaville est autorisée à dépenser une 
somme n'excédant pas $75,000.00 pour les fins du présent règlement, et pour ce 
faire, à emprunter au moyen d'une émission d'obligations jusqu'à concurrence 
d'une somme de $75,000.00. 

6.- les obligations seront signées par le Maire et par le 
Greffier, la signature du Maire pouvant être imprimée, lithographiée ou gravée 
sur les dites obI igations; un fac-similé de la signature du Maire et du Greffier 
sera imprimé, gravé ou 1 ithographié sur les coupons dl intérêts. 

7.- les obligations seront datées du 1er mat 1979, et seront 
remboursables~en vingt (20) ans pour ~la somme entière de $75,000.00, suivant 
le taBleau ci-annexé pour faire partie intégrante du présent règlement. 



8.- Un intérêt n'excédant pas 8% l'an sera payé seml­ 
annuellement les 1er mai et 1er novembre de chaque année, sur présentation 
et remise à chaque échéance des coupons attachés à chaque ob1 igation. Ces 
coupon~ seront payables au porteur seulement aux mêmes endroits que le capital. 

9.- Ces ob1 igations seront payables au porteur ou détenteur 
enregistré selon le cas, à son choix, à la Banque Canadienne Nationale, à 
Montréal, à Québec ou à Victoriavi11e, et elles seront émises en coupures de 
$100.00 et de multiples de $100.00. 

10.- Les travaux étant effectués au bénéfice des proprié­ 
taires riverains de la rue Dave1uy, seront payables par ces derniers à rai- 
son de 1 'étendue en front de leurs immeubles, et il est par le présent rè­ 
glement imposé et il sera prélevé chaque année, sur tous les biens-fonds si­ 
tués le long de la rue Dave1uy, une taxe spéciale annuelle de $3.00 pour chaque 
pied 1 inéaire situé en front de cette rue, et ce, pour le terme de l'emprunt 
autorisé par le présent règlement. 

Le calcul du nombre de pieds linéaires sera effectué 
selon les dispositions du règlement numéro 458 n.s. 

I e 11.- Afin de payer le solde de 1 'emprunt effectué en vertu 
du présent règlement, il est imposé et il sera prélevé à chaque année, sur 
tous les biens-fonds situés dans la municipalité, une taxe spéciale à un taux 
suffisant, d'après le rôle d'évaluation en vigueur, pour pourvoir au paiement 
en capital et intérêts des échéances annuelles, conformément au tableau ci­ 
annexé, laquelle taxe comportera les mêmes droits et privilèges que la taxe 
générale. 

12.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

Le Conseil pourra ne pas prélever cette taxe spéciale 
s'il affecte annuellement au paiement des échéances annuelles une portion des 
revenus généraux de la corporation. 

Victoriaville, le 5 février 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 5 février 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 492 n.s. décrétant un emprunt au mon­ 
tant de SOIXANTE-QUINZE MILLE DOLLARS ($75,000.00) pour l'exécution 
de travaux d'aqueduc, d'égouts et de voirie sur la rue Daveluy. 

Ledit règlement numéro 492 n.s. est réputé avoir été ap­ 
prouvé par les personnes habiles à voter lors d'une consultation 
tenue à cet effet, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 26 et 
27 février 1979. 

Il a également été approuvé par l'Honorable Ministre des 
Affaires Municipales et par la Commission Municipale du Québec, le 
1er mai 1979. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 15 mai 1979. 

Maire. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que le l5ème jour de 
mai 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un 
exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 15 mai de l'Union des Cantons de l'Est, journal 
français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 15 mai 
1979. 

Greffier. 



~~-~~------~~-I 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 493 N.S. 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville, pour Ta bonne 
administration de ses affaires et dans l'intérêt public, doit faire ou 
f.aire exécuter les travaux ci-après décrits, et acquérir les matériaux 
et la machinerie ci-après décrits, le tout suivant les plans, devis et 
estimations préparés par monsieur Albert-R. Audet, ingénieur; 

I 

I e 
ATTENDU QUE les travaux à exécuter, les matériaux et la 

machinerie à acquérir se détaillent comme suit: 

TRAVAUX DIEGOUTS PLUVIAUX 

1.- RUE PICHE (Plan A-308-78/0-18) 

Egouts pluviaux 

350 pi. 1 in. T.B.A. 1811 

300 pi. 1 in. T.B.A. 15" 
2 regards 
5 puisards 
1 puisard existant à raccorder 

Réparat i on de la rue $24,000.00 

le TRAVAUX PUBL I CS 

2.- RUE DUNANT et EMILE 

1000 pi. lin. trottoirs 
Terrassement et ensemencement $12,000.00 

3.- BOULEVARD JUTRAS EST 

1200 pi. I in. trottoirs $12,000.00 

4.- BOULEVARD BOIS-FRANCS SUD 

780 pi. 1 in. réfection de trottoirs $ 9,300.00 



5.- STATIONNEMENT FOISY (Réfection) 

Drainage 
Infrastructure et gravelage 
500 tonnes béton bitumineux 
820 pi. I in. chaîne de béton 
Eclairage 
Démantèlement & frais inhérents 

6.- AEROPORT 

Pavage 
2000 tonnes béton bitumineux 

7.- EDIFICES PUBLICS 

a) Centrale de traitement d'eau 

$ 9,000.00 
$10,000.00 
$10,000.00 
$ 7,000.00 
$ 6,000.00 
$ 2,000.00 

Recouvrement - murs extérieurs $20,000.00 

b) §9~99~_~~~l~le91 
Réfection couverture (partie 

Nord-Est) 

a) Rue Lavigne (Romulus à De Bigarré) 

b) Rue Perreault (96-24-18 à 96-24-12) 

c) Rue Onil (De Cour va l à Alain) 

d) St-Georges (Ermitage à Boul. Bois­ 
Francs Nord) 

e) Notre-Dame Ouest (Charles à Des 
Plaines) 

f) Alfred (Edouard à St-Henri) 

g) Boulevard Jutras Est (Campagna à 
'Robitaille) 

h) Boulevard Bois-Francs Nord (Notre­ 
Dame Est à Onil) 

2,600 tonnes béton bitumineux 

I ta 
c) Hôtel de Vi Ile 

Rêfëëtïo~-ët-réparations sur 
murs de pierre extérieurs 

d) Centre de Loisirs 
Aménagement de rampes pour 
accès aux handicapés 

e) PavilIon Jean Béliveau 
Baie vitrée - bancs des 
joueurs 

8.- RECOUVREMENT EN BETON BITUMINEUX 

$15,000.00 

$10,000.00 

$10,000.00 

$ 5,000.00 

200 tonnes 

200 tonnes 

150 tonnes 

320 tonnes 

1000 torme s 

125 tonnes 

380 tonnes 

225 tonnes 

-~ 

I 

$44,000.00 

$40,000.00 

$60,000.00 

$.52,000.00 



9.- ACQUISITION DE MACHINERIE 

a) Tracteur à trottoirs 

b) Epandeuse à se 1 

$15,000.00 

$ 5,000.00 

$ 20,000.00 

10.- TERRE DES JEUNES 

a) Aménagement d'un terrain de 
balle molle 

b) Construction d'une haie aux 
terrains de tennis 

$24,000.00 

$ 2,000.00 

$ 26,000.00 

TOTAL: $299.300.00 

IMPREVUS ± SURVEILLANCE 10% $ 29,930.00 

FRAIS D'EMISSION $ 16,770.00 

GRAND TOTAL: $346,000.00 

ATTENDU QUlun montant de $346,000.00 y compris les 
frais d'émission de débentures est nécessaire pour les fins s~sdites; 

ATTENDU QUE la dite somme de $346,000.00 doit être 
empruntée pour l'exécution des dits travaux et .l.t acqu i s i t i on des dits 
matériaux et d~ la dite machinerie; 

ATTENDU QUlun avis de motion a été donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement statué 
et ordonné ce qui suit: 

glement. 
1.- Le préambule fait partie intégrante du présent rè~ 

2.- Le Conseil, pour les fins dû présent règlement, est 
autorisé à exécuter ou à faire exécuter les trav~ux ci-haut décrits, et à 
acquérir les matériaux et la machinerie également ci-haut décrite, le tout 
conformément aux plans, devis et estimations joints au présent règlement pour 
en faire partie intégrante et qui ont été préparés par monsieur Albert-R. 
Audet, ingénieur, aux dat~ ci-après spécifiées: 

No. Plan Date Estimation - date 

A-308-78/0-18 Août - 1978 19 octobre 78 

Le Conseil approprie, pout les fins du présent règle­ 
ment, les montants apparaissant en regard de chacun des items énumérés dans 
le préambule du dit règlement. 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée â passer les 
contrats nécessaires aux fins susdites. 



4.- Au cas où le coût d'un item serait moins élevé 
que prévu, le surplus pourra être appl iqué en paiement d'un item.dont 
le coût serait plus élevé que prévu. 

5.- La Ville de Victoriaville est autorisée à dépenser 
une somme n1excédant pas $346,000.00 pour les fins du présent règlement, et 
pour ce faire, à emprunter au moyen d'une émission d'obI igations jusqu'à 
concurrence d'une somme de $346,000.00. 

6.- Les obI igations seront signées par le Maire et par 
le Greffier, la signature du Maire pouvant être imprimée, lithographiée ou 
gravée sur les dites obI igations; un fac-similé de la signature du Maire et 
du Greffier sera imprimé, gravé ou 1 ithographié sur les coupon~ d'intérêts. 

7.- Les obI igations seront datées du 1er mai 1979, et 
seront remboursables en séries, en dix (10) ans pour la somme de $20,000.00 
représentant 1 'acquisition de machinerie, et en vingt (20) ans pour la Somme 
de $326,000.00, suivant les tableaux ci-annexés pour faire partie intégrante 
du présent règlement. 

I e 
8.- Un intérêt n'excédant pas 8% l'an sera payé semi­ 

annuellement les 1er mai et 1er novembre de chaque année, sur présentation 
et remise à chaque échéance des coupons attachés à chaque obligation. Ces 
coupons seront payables au porteur seulement aux mêmes endroits que le cap1- 
ta 1. 

9.- Ces obI igations seront payables au porteur ou déten­ 
teur enregistré selon le cas, à son choix, à la Banque Canadienne Nationale, 
à Montréal, à Québec ou à Victoriaville, et elles seront émises en coupures 
de $100.00 et de multiples de $100.00. 

10.- Afin de rembourser 1 'emprunt effectué en vertu du 
prés~nt règlement, il ~st imposé et il sera prélevé chaque année, sur tous 
les biens-fonds situés dans la municipal ité, une taxe spéciale annuelle, à 
un taux suffisant, d'après le rôle d'évaluation en vigueur, pour pourvoir au 
paiement en capital et intérêts des échéances annuelles, conformément au ta­ 
bleau ci-annexé, laquelle taxe comportera les mêmes droits et privilèges que 
la taxe générale. 

Le Conseil pourra ne pas prélever cette taxe spéciale, 
s'il affecte annuellement au paiement des échéances annuelles une portion des 
revenus généraux de la corporation. 

11.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

Victoriaville, le 5 février 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance ré­ 
gulière du 5 février 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 493 n.s. décrétant un emprunt au mon­ 
tant de TROIS CENT QUARANTE-SIX MILLE DOLLARS ($346,000.00) pour 
l'exécution de travaux publics ainsi que pour l'acquisition de ma­ 
chinerie. 

Ledit règlement numéro 493 n.s. est réputé avoir été ap­ 
prouvé par les personnes habiles à voter lors d'une consultation te­ 
nue à cet effet, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 26 et 27 
février 1979. 

Il a également été approuvé par l'Honorable Ministre des 
Affaires Municipales et par la Commission Municipale du Québec, le 
1er mai 1979. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 15 mai 1979. 

Maire. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que le 15ème jour de 
mai 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un 
exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 15 mai de L'Union des Cantons de l'Est, journal 
français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 15 mai 
1979. 

Greffier. 



REGLEMENT NO. 494 N.S. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC. 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

CONSIDERANT l'état des dépenses prévues 
et imprévues pour l'exercice financier couvrant la période 
du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979 tel qu'établi au 
budget de la Ville de Victoriaville; 

CONSIDERANT la nécessité pour la Ville de 
Victoriaville de rencontrer ces dépenses par l'imposition 
de taxes, dont la taxe de locataire; 

CONSIDERANT QU'un avis de motion a été 
donné à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent r~­ 
glement statué et ordonné ce qui suit: 

1.- La taxe de locataire imposée par le 
présent r~glement l'est pour l'exercice financier couvrant 
la période du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979; 

2.- Il est imposé aux locataires de la 
Ville de Victoriaville une taxe générale annuelle équiva­ 
lante à 8% de la valeur annuelle du local occupé, tel qu'é­ 
tabli au rôle de valeur locative; 

3.- Tout propriétaire d'immeuble situ6 
dans les limites de la Ville de Victoriaville doit, dans les 
quinze (15) jours de la survenance de toute location, infor­ 
mer le service d'évaluation de la Ville des nom, prénom et 
adresse de son locataire, du montant du bail, ainsi que des 
services compris dans le bail; 

4.- Tout occupant au sens de la Loi sur 
l'évaluation fonci~re est considéré comme locataire au sens 
du présent r~glement; 

5.- L'évaluateur de la Ville de Victoria­ 
ville dresse suivant la Loi, le rôle de la valeur locative 
dans les plus brefs délais, et le trésorier prépare le rôle 
de perception en conséquence; 

6.- La taxe imposée par le présent r~gle­ 
ment est payable dans les trente (30) jours suivant la mise 
à la poste de la demande de paiement; 



7. Le présent règlement entre en vIgueur 
suivant la Loi. 

Victoriaville, le 5 mars 1979. 

MAIRE SUPPLEANT 

~ 
@EFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 5 mars 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 494 n.s. décrétant l'imposition aux 
locataires de la Ville de Victoriaville, pour l'exercice financier 
couvrant la période du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979, d'une 
taxe générale annuelle équivalante à 8% de la valeur annuelle du 
local occupé par eux, tel qu'établi au rôle de valeur locative. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 13 mars 1979. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes, que le 13ème jour de 
mars 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un 
exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 13 mars 1979 de La Nouvelle, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 13ème jour de 
mars 1979. 

, 
Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 495 N.S. 

ATTENDU QUE l'article 527 de la Loi des Cités 
et Villes permet d'imposer une taxe d'affaires suivant 
la valeur locative; 

ATTENDU QUE le taux maximum obtenu en divisant 
25% du montant des taxes, licences, permis et compensations 
imposés par règlement ou résolutinn du Conseil et inscrits 
au rapport de la dernière année financi~re pour laquelle les 
comptes de la municipalité ont fait l'objet d'urie vérifica­ 
tion par la valeur annuelle des immeubles dans lesquels 
s'exercent les commerces est supérieur ~ 10%; 

ATTENDU QU'il Y a lieu d'abroger le r~glement 
actuel concernant la taxe d'affaires; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné ~ cet 
effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent r~glement 
statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le r~glement numéro 478 N.S. est abrogé ~ 
toute fin que de droit; 

2.- Il est par le présent rêglement imposé, et 
il sera prélevé sur tous commerces, manufactures, établis­ 
sements financiers ou commerciaux, occupations, arts, profes­ 
sions, métiers ou moyens de profit et d'existence exercés 
ou exploités par une ou des personnes, sociétés ou corpora­ 
tions dans les limites de la Ville de Victoriaville, une 
taxe d'affaires au taux de 7% de la valeur annuelle, d'après 
le rôle d'évaluatinn, des immeubles ou partie d'immeubles 
dans lesquels s'exercent ces commerces ou occupations; 

3. Le montant total exigible d'une même person­ 
ne ne dépassera pas 10% du montant produit en multipliant 
le montant total des valeurs annuelles par 7%; 



4.- La taxe d'affaires imposée en vertu du 
présent règlement devient due et exigible le premier (1er) 
jour de mai de chaque année et est payable dans les trente 
(30) jours suivant la mise à la poste de la demande de paie­ 
ment; 

5.- Toute personne, société ou corporation 
s'annonçant au moyen d'annonces ou d'enseignes dans les 
journaux ou autrement comme exerçant ou exploitant un com­ 
merce, une manufacture, une occupation, un art, une profes­ 
sion, un métier ou un moyen de profit et d'existence, est 
réputée agir comme telle dans la Ville et doit payer la 
taxe d'affaires suivant la valeur locative s'il y a lieu; 

6.- Aucune personne, société ou corporation 
ne pourra entreprendre aucune opération couverte par ce 
règlement sallS avoir au préalable acquitté les droits exi­ 
gibles; 

7.- Toute personne entreprenant une opération 
couverte par le présent règlement après le 1er jour de no­ 
vembre pourra n'acquitter que la moitié de la taxe prévue 
au paragraphe 2 pour l'année en cours; 

8.- Chaque infraction aux dispositions de 
l'article 6 du présent règlement rend le contrevenant pas­ 
sible d'une amende ne devant pas excéder $300.00 et du paie­ 
ment des frais et à défaut du paiement de l'amende et des 
frais d'un emprisonnement ne devant pas excéder 2 mois, 
cet emprisonnement devant cesser dès que l'amende et les 
frais sont payés; 

Si l'infraction est continue, cette con­ 
tinuité constitue jour par jour une infraction séparée. 

9.- L'évaluateur devra préparer dès que pos­ 
sible le rôle des valeurs locatives et le trésorier de la 
Vil~e devra préparer dès que possible le rôle de percep­ 
tiori suivant la Loi; 

I 

-I 

10.- Le présent règlement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

Victoriaville, le 5 mars 1979. 

MAIRE.SUPPLEANT 

~~~ 

6REFFIER. .' 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance ré­ 
gulière du 5 mars 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 495 n.s. décrétant l'imposition sur 
tous commerces, manufactures, établissements financiers ou com­ 
merciaux, occupations, arts, professions, métiers ou moyens de 
profit et d'existence exercés ou exploités par une ou des per­ 
sonnes, sociétés ou corporations dans les limites de la Ville 
de Victoriaville, d'une taxe d'affaires au taux de sept pour 
cent (7%) de la valeur annuelle, d'après le rôle d'évaluation, 
des immeubles ou partie d'immeubles dans lesquels s'exercent 
ces commerces ou occupations, ladite taxe d'affaires devenant 
due et exigible le premier (1er) mai de chaque année. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement numéro 
495 n.s. au bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victo­ 
riaville. 

Victoriaville, 
le 13 mars 1979. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes, que le 13ième jour de mars 
1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un exem­ 
plaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans 
l'édition du 13 mars 1979 de La Nouvelle, journal français circu­ 
lant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 13ème jour de 
mars 1979. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 496 N.S. 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville est 
propriétaire d'une usine de filtration; 

ATTENDU QUE la Loi de la Protection de la 
Santé Publique (1972 S.Q. chapitre 42), tellequ'amendée 
par la Loi modifiant la Loi de la Protection de la Santé 
Publique (1975 S.Q. chapitre 63) oblige tout propriétai­ 
re d'une usine de filtration d'installer et d'opérer un 
appareil de fluoruration lorsque la teneur naturelle en 
fluor des eaux de consommation fournies par l'usine de 
filtration est inférieure à 1.2 partie par million; 

ATTENDU QUE la teneur naturelle en fluor 
des eaux de consommation fournies par l'usine de filtra­ 
tion de la Ville de Victoriaville est inférieure à 1.2 
partie par million; 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville doit, 
en vertu de la Loi, installer et opérer à l'usine de fil­ 
tration un appareil de fluoruration; 

ATTENDU QUE pour les fins ci-dessus, la Vil­ 
le de Victoriaville doit effectuer ou faire effectuer les· 
travaux suivants et acquérir les équipements suivants: 

Equipements de fluoruration incluant 
l'installation $37,056.00 

Imprévus 10% $ 3,700.00 

$40,756.00 

Frais professionnels et de financementS 8,244.00 

$49,000.00 

ATTENDU QU'un montant de $49,000.00 est né­ 
cessaire pour les fins susdites; 

ATTENDU QUE l'article 24-f de la Loi modi­ 
fiant la Loi de la Protectinn de la Santé Publique (1975 
S.Q. thapitre 63) autorise le Ministre des Affaires So­ 
ciales à verser à tout pro~riétaire d'une usine de filtra­ 
tion une subvention égale a la totalité du coût d'achat 
et d'installation d'un appareil de fluoruration; 



ATTENDU QU'une subvention d'un montant 
approximatif de $49,000.00 sera versée ~ la Ville de 
Victoriaville par le Ministère des Affaires Sociales 
du Québec pour défrayer les coûts, en équipement, en 
travaux, en frais professionnels et en frais de finan­ 
cement; 

ATTENDU QU'il Y a lieu d'abroger le rè­ 
glement numéro 483 N.S.; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été dûment 
donné; 

EN CONSEQUENCE, il est statué et ordonné 
par le présent règlement ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du 
présent règlement; 

2.- Le règlement numéro 483 N.S. est abrogé 
~ toute fin que de droit; 

3.- Le Conseil de la Ville de Vi~toriaville 
est autorisé ~ exécuter ou ~ faire exécuter les travaux 
ci-haut prévus, et ~ acquérir les équipements ci-haut pré­ 
vus, le tout conformément aux plans et devis préparés par 
monsieur Paul-André Charron, ingénieur, en date du 30 août 
1978, et en accord avec la soumission reçue le 3 février 
1979; les dits plans, devis et la soumission sont joints 
au présent règlement pour en faire partie intégTante. 

Le Conseil approprie pour les fins du 
présent Tèglement les montants apparaissant en regard de 
chacun des items énumérés,dans le pTéambule; 

4. La Ville de VictoTiaville est autoTisée 
~ passer les contTats nécessaiTes aux fins susdites; 

5. Au cas o~ le coût d'un item serait moins 
élevé que pTévu, le sUTplus pourra êtTe appliqué en paie­ 
ment d'un item dont le coUt seTait plus élevé que prévu; 

6.- POUT les fins du présent Tèglement, le 
Conseil de la Ville de VictoTiaville est autoTisé ~ appTo­ 
priel' et approprie la subvention ~ être versée par le l'-li­ 
nistère des Affaires Sociales du Québec, soit un montant 
d~nviTon $49,000.00, la dite subvention étant versable 
en veTtu du paTagraphe f de l'article 24 de la Loi modi­ 
fiant la Loi de la Protection de la Santé Publique (1975 
S.Q. chapitre 63); 

7. Le présent Tèglement entre en vIgueur SUl- 
vant la Loi. 

Victoriaville, le 5 mars 1979. 

MAIRE SUPPLEANT 

~ ,. 
GREFfIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 5 mars 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 496 n.s. abrogeant le rè­ 
glement numéro 483 n.s. et décrétant l'achat et l'installation 
d'un système de fluoruration des eaux traitées à l'usine de 
filtration, ainsi que l'appropriation des subventions d'un 
montant approximatif de $49,000.00 à être versées à la Ville 
de Victoriaville par le Ministère des Affaires Sociales du 
Québec à ces fins. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bu­ 
reau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 13 mars 1979. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que le 13ème jour de mars 
1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un exem­ 
plaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans 
l'édition du 13 mars 1979 de L'Union des Cantons de l'Est, journal 
français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 13ème jour de 
mars 1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 497 N.S. 

ATTENDU QU'il Y a lieu d'imposer un droit 
annuel sur les commerces qui ne peuvent être imposés 
suivant la valeur locative; 

à cet effet; 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent rè­ 
glement statué et ordonné ce qui suit: 

1. Il est par le présent règlement imposé 
et il sera prélevé chaque année, sur tous commerces, 
manufactures, établissements financiers ou commerciaux, 
occupations, arts, professiollS, métiers ou moyens de pro­ 
fit et d'existence exercés Ou exploités par une ou des 
personnes, sociétés ou corporations dans les limites de 
la Ville de Victoriaville, lorsque ces commerces ou occu­ 
pations ne s'exercent pas dans des immeubles ou parties 
d'immeubles, un droit annuel au montant de $100.00 pour 
les personnes qui résident dans la municipalité depuis au 
moins 12 mois, et un droit annuel de $150.00 pour les per­ 
sonnes qui ne résident pas dans la municipalité ou qui y 
résident depuis moins de 12 mois; 

2. Aucune autre personne, société ou corpora­ 
tion ne pourra entreprendre une opération couverte par le 
présent règlement sans avoir au préalable obtenu du tréso­ 
rier un permis à cet effet, sur paiement du droit prévu à 
l'article 1; 

3. Toute personne résidant en dehors de la mu­ 
nicipalité et n'ayant pas d'établissement de commerce de dé­ 
tail devra, avant de faire commerce ou des affaires dans la 
municipalitf, obtellir du trésorier un permis à cet effet sur 
paiement du droit annuel prévu au paragraphe 1; le permis 
pourra être refusé pour des motifs d'ordre public; 

4. Les permis émis en vertu du présent règlement 
sont valides pour la période s'étendant du 1er mai de l'an­ 
née de l'émission, jusqu'au 30 avril de l'année suivante; 



5. L'émission de ce permis ne dispense pas 
son détenteur de l'obligation d'acquitter toutes les taxes 
applicables en vertu d'autres r~glements de la Ville; 

6. Chaque infraction aux dispositions des ar­ 
ticles 2 et 3 du présent r~glement rendra le contrevenant 
passible d'amende ne devant pas excéder $300.00 et du paie­ 
ment des frais, et à défaut du paiement de l'amende et des 
frais d'un emprisonnement ne devant pas excéder 2 mois, cet 
emprisonnement devant cesser d~s que l'amende et les frais 
auront été payés. 

Si l'infraction est continue, cette conti­ 
nuité constitue jour par jour une infraction séparée. 

la Loi. 
7. Le présent r~glement entre en vigueur suivant 

Victoriaville, le 28 mars 1979. 

MAIRE. 

GREFFIER. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 2 avril 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 497 n.s. décrétant l'imposi­ 
tion et le prélèvement, chaque année, sur tous commerces, manu­ 
factures, établissements financiers ou commerciaux, occupations, 
arts, professions, métiers ou moyens de profit et d'existence 
exercés ou exploités par une ou des personnes, sociétés ou 
corporations dans les limites de la Ville de Victoriaville, 
lorsque ces commerces ou occupations ne s'exercent pas dans des 
immeubles ou parties d'immeubles et qu'ils ne peuvent être im­ 
posés suivant la valeur locative, un droit annuel au montant de 
$100.00 pour les personnes qui résident dans la municipalité 
depuis au moins 12 mois, et un droit annuel de $150.00 pour les 
personnes qui résident pas dans la municipalité ou qui y résident 
depuis moins de 12 mois. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 10 avril 1979. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que le 10ème jour 
d'avril1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 10 avril 1979 de La Nouvelle, journal français cir­ 
culant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 10 avril1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 498 N.S. 

ATTENDU QU'il Y a lieu d'apporter certaines 
modifications au règlement numéro 250 n.s., tel que modifié 
par les règlements numéros 313 n.s., 429 n.s., et 452 n.s., 
concernant le Régime de Rentes de la Ville de Victoriaville; 

ATTENDU QUE des modifications s'imposent à 
l'égard des membres participant au Régime le 31 décembre 
1977, et des membres futurs, ainsi qu'à l'égard des membres 
à l'emploi de la Ville de Victoriaville à cette date, mais 
n'y participant pas par suite d'invalidité; 

ATTENDU QUE des modifications sont rendues 
nécessaires à l'égard des membres participant au Régime le 
31 décembre 1977, à l'égard des membres futurs, ainsi qu'à 
l'égard des membres à l'emploi de la Ville de Victoriaville 
à cette date, mais n'y participant pas par suite d'invalidité; 

des Rerites; 
ATTENDU QU'il Y a lieu de faire des ajustements 

ATTENDU QU'il Y a lieu de prévoir la rémunéra­ 
tion du secrétaire; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à 
cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est statué et ordonné par 
le présent règlement ce qui suit: 

1. L'article 6.02 du règlement originaire 
numéro 250 n.s., tel qu'abrogé et remplacé par le premier 
article du règlement numéro 429 n.s., est de nouveau amendé par 
l'addition de la disposition 6.02.01, à l'égard des membres 
participant au Régime le 31 décembre 1977 et des membres futurs, 
ainsi qu'à l'égard des membres à l'emploi de la Ville à cette 
date mais n'y participant pas par suite d'invalidité; 

«6.02.01 La créance de rente pour une année de participa­ 
tion à compter de la date d'entrée en vigueur 
du régime jusqu'au 31 décembre 1977 est égale 
à 1,4% du taux du salaire annuel du membre au 
1er janvier 1978 jusqu'à concurrence de $10,400.00 
plus, s'il y a lieu, 2% de l'excédent. La somme. 



des créances de rente pour la période de participa­ 
tion jusqu'au 31 décembre 1977 est égale à la 
créance de rente pour une année de participation, 
tel que déterminée ci-dessus, multipliée par 
les années et fractions d'années de participation 
jusqu'au 31 décembre 1977. 
La créance de rente pour un~ année de participa­ 
tion à compter du 1er janvier 1978 est égale 
à 1,4% du salaire du membre durant cette période 
jusqu'à concurrence du maximum des gains admis­ 
sibles de la dite période plus, s'il y a lieu, 
2% de l'excédent; 

2. L'article 6.03 du règlement originaire numéro 
250 n.s., tel qu'abrogé et remplacé par le deuxième article 
du règlement numéro 429 n.s., est à nouveau amendé en ajoutant 
la disposition 6.03.01, à l'égard des membres participant au 
régime le 31 décembre 1977, ainsi qU'à l'égard des membres 
à l'emploi de la Ville à cette date mais nly participant pas 
par suite d'invalidité: 

«6.03.01 La créance de rente pour service avant la date 
d'entrée en vigueur est égale à 2% du taux de 
salaire annuel du membre au 1er janvier 1978 
pour chaque année de service antérieur reconnue, 
moins le montant de rente correspondant à la 
créance de rente pour service antérieur en vertu 
du Régime de Rentes du Québec. 

Les années de service antérieur reconnues sont 
les années de service avant la date d'entrée 
en vigueur du régime excluant la première année 
de service. Cependant, dans le calcul des années 
de service antérieur reconnues, une année de 
service avant l'âge de 33 ans est considérée 
comme une demi-année. 

le montant de rente correspondant à la créance 
de rente pour service antérieur en vertu du 
Régime de Rentes du Québec est égal à 25% moins 
1/20 de 1%, ·pour chaque mois par lequel la date 
de retraite obligatoire suit la date d'entrée 
en vigueur du régime, du taux de salaire annuel 
au 1er janvier 1978 ou de $10,400.00 si le salaire 
excède ce montant. 

3. L'article 10.02 du règlement originaire numéro 
250 n.s. est amendé en ajoutant la disposition 10.02.01 à l'égard 
des membres participant à la date ~'adoption du présent règlement 
et pour les nouveaux membres après cette date: 

«10.02.01 Au décès d'un membre qui recevait une rente de re­ 
traite ou qui aurait eu droit de recevoir une rente 
de retraite selon la section 8, sa veuve reçoit sa 
vie durant, une rente mensuelle égale à 50% de 
la rente que le membre décédé recevait ou aurait 
eu droit de recevoir s'il avait pris sa retraite 
à la date de son décès. Par veuve, on entend 
l'épouse légitime non légalement divorcée au 
moment du décès du membre. 



Si, au décès d'un membre, aucune rente de v~uve 
ne devient payable ou si la veuve qui reçoit 
une rente de veuve en vertu du régime décède, 
les ayants droit reçoivent l'excédent, s'il 
y a lieu, des contributions du membre effectuées 
en vertu de l'article 9.01 plus les intérêts 
crédités sur la somme des versements de rente 
déjà effectués au membre ou à sa veuve. 

4. L'article 18.04 du règlement numéro 250 n.s. 
est abrogé et remplacé par le suivant: 

«18.04 Les officiers du comité sont le président, le 
vice-président et le secrétaire. 

Le président est l'officier exécutif en charge 
du comité; il en préside les assemblées et 
voit à l'exécution de ses décisions. Il signe 
les documents requérant sa signature, remplit 
les devoirs afférents à sa charge et les mandats 
qui lui sont confiés. 

Le vice-président remplace le président et en 
exerce les pouvoirs et fonctions en cas d'absence, 
d'incapacité ou de refus d!agir de ce dernier. 

Le secrétaire dresse les procès-verbaux des 
assemb~esdu comité et est chargé de la tenue 
des registres et livres prescrits p~r le comité. 
Il peut ~tre rémunéré pour ses services si ce 
comité en décide ainsi. 

5. L'article 19.00 du règlement numéro 429 n.s. 
amendant le règlement numéro 250 n.s., con~tituant le titre 
de la section, est abrogé et remplacé par le suivant: 

«19.00 AJUSTEMENTS DE RENTES: 

6. Le règlement numéro 429 n.s., ayant modifié 
le règlement numéro 250 n.s. en ajoutant l!article 19.01 est 
à nouveau modifié, en ajoutant l'article 19.02 suivant: 

«19.02 La rente payable aux membres qui ont pris leur 
retraite avant le 31 décembre 1977 est augmentée 
comme suit à compter du 1er janvier 1978 selon 
l'année de retraite du membre: 

année de 
retraite 

pourcentage 
d'augmentation 

avant 1975 
1975 
1976 
1977 

9,2% 
6,1% 
3,0% 

Le montant rétroactif sera versé en une seule 
somme au retraité dans les 31 jours suivant 
la date d'entrée en vigueur du présent règlement. 



7. Les dispositions du présent règlement n'ont 
pas et ne doivent pas avoir pour effet de réduire les presta­ 
tions acquises au 31 décembre 1977 à l'égard de personnes aux­ 
quelles le présent règlement s'applique. 

1 a La i. 
8. Le présent règlement entre en vigueur suivant 

Victoriaville, le 7 mal 1979. 

~. 

- MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'~ sa séance 
réguli~re du 7 mai 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le r~glement numéro 498 n.s. modifiant le r~glement nu­ 
méro 250 n.s. concernant le Régime de Rentes de la Ville de Vic­ 
toriaville, en ce qui a trait aux articles 6.02, 6.03, 10.02, 
18.04, 19.00 et 19.02 dudit r~glement. 

Le r~glement numéro 498 n.s. a été approuvé par la Commis­ 
sion Municipale du Québec le 21 novembre 1979. 

Il a également été approuvé et enregistré par la Régie des 
Rentes du Québec, le 6 décembre 1979, apr~s avoir été approuvé par 
la majorité des membres du Régime de Rentes, suivant la loi. 

Il peut être pris connaissance dudit r~glement numéro 498 
n.s. au bureau du soussigné, ~ l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 18 décembre 1979. 

Greffier • 

• CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Vic­ 
toriaville, certifie par les présentes, que le l8~me jour de dé­ 
cembre 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 18 décembre 1979 de La Nouvelle, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriavil1e, ce l8~me jour de 
décembre 1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 499 N.S. 

ATTENDU QUE L'article 5 du projet de Loi 
112 du Québec modifie la Loi sur l'Evaluation Foncière; 

ATTENDU QU'il Y a lieu de modifier le règle­ 
ment numéro 485 n.s. pour le faire colncider avec les données 
de la législation; 

ATTENDU QU'un aVIS de motion a été donné 
à cet effet; 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règle­ 
ment statué et ordonné ce qui suit: 

1. L'article 3 du règlement numéro 485 n.s. 
est modifié de la façon suivante, les paragraphes A) B) 
C) D) E) F) G) H) de cet article n'étant pas changés; 

«3 Il est imposé sur tous les immeubles ci­ 
après énumérés, lorsque ceux-ci sont dans 
les conditions prévues par la Loi pour être 
exempts de toute taxe foncière, une compen~ 
sation ou taxe de £0.50 pour chaque $100.00 
d'évaluation; 

suivant la Loi. 
2. Le présent règlement entre en vigueur 

. Vic tor i av ill e, le 7 mai 19 79 •. 

MA~ 



• CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 7 mai 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 499 n.s. amendant le règlement nu­ 
méro 485 n.s. en vue de porter de $0.30 cents à $0.50 cents par 
$100.00 d'évaluation, le taux maximum de la compensation qui peut 
être imposée aux propriétaires de certains immeubles énumérés au 
règlement 485 n.s. et qui sont dans les conditions prévues par la 
Loi pour être exempts de toute taxe foncière. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 15 mai 1979. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que le 15ème jour de 
mai 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un 
exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 15 mai 1979 de La Nouvelle, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 15 mai 1979. 

Greffier. 



(_'{NADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
rILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 500 N.S. 

ATTENDU QUE l'exécution des travaux dé­ 
crétée par les r~glements portant les numéros 370 N.S., 
407 N.S., 415 N.S. s'est soldée par un excédent de $68,332.90 
repartie de la façon suivante: 

r~glement no. 370 n.s. $20,694.70 
r~glement no. 407 n.s. $37,106.92 
r~glement no. 415 n. s. $10,531.28 

total:- $68,332.90 

ATTENDU QUE la rille de Victoriaville, pour 
la bonne administration de ses affaires et dans l'intérêt 
public, doit faire ou faire exécuter les travaux ci-apr~s 
décrits, le tout suivant les plans, devis et estimés prépa­ 
rés par M. Albert-R. Audet, ingénieur de la Ville; 

ATTENDU QUE ces travaux à effectuer se dé­ 
taillent comme suit: 

TRAVAUX DE REFECTION D'AQUEDUC 

1.- Rue Arcand,(~lan A-318-79-0-18) 

360. 
20 
1 
1 
2 
7 

pi. lin. fonte modulaire la" diam. 
pi. lin. fonte modulaire 6" diam. 
vanne 10" 
vanne 6" 
raccordement s de gicleurs avec vannes 6" 
raccordements d'entrées privées existantes 
désaffectation de la conduite existante 
-réparation de la rue et des trottoirs 

TOT A L: $22,000.00 

2.- TRAVAUX PUBLICS 

Intersection des Boulevards Bois-Francs Sud et 
Jutras Est. 

-Acquisition et installation de feux de circulation- 



" 

a) 1 régulateur électronique à micropresseur 

b) 8 slgnaux horizontaux 

c) 8 slgnaux pour piétons 

d) montures, plaquettes, boutons-poussoir, 
boucles de détection, cables et autres ma­ 
tériaux requis 

e) bases, poteaux et potences 

f) creusage, installation et mise en marche 

g) travaux inhérents 

TOT A L: $40,000.00 

Total intérimaire $62,000.00 

Imprévus et surveil- 
lance $ 6,332.90 

GRAND TOTAL: $68,332.90 

ATTENDU QU'un montant de $68,332.90 est 
nécessaire pour les fins susdites. 

ATTENDU QUE le Conseil juge à propos dfu~ 
tiliser les deniers disponibles des r~glements numéros 370 
n.s., 407 n.s., 415 n.s., pour payer le coat de ces travaux. 

cet effet. 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à 

EN CONSEQUENCE, il est par r~glement statué 
et ordonné ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du 
présent r~glement. 

2.- Le Conseil de la Ville de Victoriaville, 
pour les fins du présent r~glement, est autorisé à exécuter 
ou à faire exécuter les travaux ci-haut prévus, conformément 
aux plans, devis et estimés préparés par M. Albert-R. Audet, 
ingénieur de la Ville, respectivement aux dates et sous le 
numéro suivant: 

Numéros des 
plans & devis 

Dates Dates des 
estimations 

A-3l8-79/0-18 Déc. 1978 Ma r s 1979 

A-319-79 Mars 1979 Mai 1979 

.; .:.~ 



\J 

Les dits plans, devis et estimés étant 
joints au présent r~glement pour en faire partie inté­ 
grante. 

Le Conseil approprie, pour les fins du 
présent r~glement, les montants apparaissant en regard 
de chacun des items énumérés dans le préambule du dit 
r~glement. 

3. La Ville de Victoriaville est autori­ 
sée à passer les contrats nécessaires aux fins susdites. 

4. La Ville pour se procurer les deniers 
nécessaires aux fins susdites, est autorisée à faire l'em­ 
ploi des deniers disponibles provenant des emprunts contrac­ 
tés en vertu des r~glements numéros 307 n.s., 407 n.s. et 
415 n.s. 

5. Au cas o~ le coat d'un item serait mOlns 
élevé que prévu, le surplus pourra être appliqué en paiement 
d'un item dont le coat serait plus élevé que prévu. 

e 6. a) La taxe spéciale imposée par le r~gle- 
ment numéro 370 n. s. , est réduite de $20,694.70; 

b) La taxe spéciale imposée par le r~gle- 
ment numéro 407 n. s. , est réduite de $37,106.92; 

c) La taxe spéciale imposée par le r~gle- 
ment numéro 415 n. s. , est réduite de $10,531.28; 

7. Le remboursement de la dette ainsi créée 
par le présent r~glement se fera conformément aux tableaux 
d'échéances des r~glements numéros 370 n.s., 407 n.s., 415 
n.s. 

8. En ce qui concerne la somme de $68,332.90 
nécess~ire en vertu du présent r~glement, il est par le pré­ 
sent r~glement imposé et il sera prélevé chaque année, sur 
tous les biens-fonds imposables situés dans la municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d'apr~s le rôle d'éva­ 
luation en vigueur pour pourvoir au paiement, en capital et 
intérêts, des échéances annuelles, conformément aux tableaux 
d'échéances dans les r~glements numéros 370 n.s., 407 n.s., 
415 n.s., laquelle taxe comportera les mêmes droits et privi­ 
l~ges que la taxe générale. 

Le Conseil pourra ne pas prélever cette taxe 
spéciale s'il affecte annuellement au paiement des échéances 
annuelles une portion des revenus généraux de la corporation. 



I 

suivant la Loi. 
9. Le présent règlement entre en vigueur 

Victoriaville, le 14 mai 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



• 

• 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORlAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
spéciale du 14 mai 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 500 n.s. décrétant l'emploi de de­ 
niers disponibles au total de SOIXANTE-HUIT MILLE TROIS CENT TREN­ 
TE-DEUX DOLLARS ET QUATRE-VINGT-DIX CENTS ($68,332.90) pour l'exécu­ 
tion de travaux d'aqueduc et de travaux publics. 

Le règlement 500 n.s. est réputé avoir été approuvé par les 
personnes habiles à voter lors d'une consultation tenue à cette fin, 
à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 5 et 6 juin 1979. 

Il a également été approuvé par 1 'Honorable Ministre des 
Affaires Municipales et par la Commission Municipale du Québec, le 
14 septembre 1979. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 16 octobre 1979. 

MAIRE. 

GREFFIER • 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de Vic­ 
toriaville, certifie par les présentes, que le 16ième jour d'octobre 
1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire 
au bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans l'édition 
du 16 octobre 1979 de l'Union des Cantons de l'Est, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 16 octobre 
1979. 

GREFFIER. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
vr LU: DE VI CTOR IAVI LLE 

REGLEMENT NO. 501 N.S. 

------------- 

ATTENDU QU'il Y a lieu d'apporter certaines 
modifications au règlement numéro 367 n.s. relativement 
à la règlementation des chiens dans la Ville de Victoriaville. 

"3. Tout permis émis en vertu du présent règlement 
expire le 30 avril de chaque année, et ne pour­ 
ra être transféré. Le tarif sera de $10.00 par 
année pour tout chien. Il ne pourra être accor­ 
dé de déduction ou de remise du dit permis à 
raison de la mort, de la perte, de la disposi­ 
tion du chien, ou en raison de l'époque à la­ 
quelle le permis est requis. 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet 
effet. 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règlement 
statué et ordonné ce qui suit: 

1. L'article 3 du règlement numéro 367 n.s., 
est abrogé et remplacé par le suivant: 

2. L'article 9 du règlement numéro 367 n.s., 
est abrogé et remplacé par le suivant: 

"9 Lorsqu'un chien errant sera capturé, il sera 
mis en fourrière par le chef de police ou son 
représentant; le gardien du chien ne pourra 
en reprendre la possession sans avoir payé 
préalablement à la ville, ou à son représentant 
mandaté à cette fin, la somme de $3.00 par jour 
de détention, plus une somme de $5.00 pour les 
frais de capture. 

Si le gardien est inconnu ou, étant corinu, s'il 
néglige de réclamer son chien dans les q0atre (4) 
jou~ de l'avis qui lui.en aura été donné, le 
chef de police ou son représentant pourra dé­ 
truire le chien. 



suivant la Loi. 
3. Le présent r~glement entre en vlgueur 

Yi.c t o r i av i l Le , le 4 juin 1979. 

MAIRE 

GREPFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 4 juin 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 501 N.S. modifiant le règle­ 
ment numéro 367 N.S. concernant les chiens en ce qui a trait à 
l'article 3 relatif aux tarifs et à l'article 9 relatif aux frais 
de détention et de capture. 

Il peut être pris communication dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 3 juillet 1979. 

G.H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes que le troisième jour de juillet 1979, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au bu­ 
reau de la municipalité et en le faisant paraître dans l'édition du 3 
juillet 1979 de l'Union des Cantons de l'Est, journal français circulant 
dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 31ème jour de 
juillet 1979. 

Greffier. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
. \"1 LLL DE rIC'TORIAVILLE 

REGLEMENT NO 502 N.S. 

ATTENDU QUE le projet de Loi numéro 23 
de l'Assemblée Nationale du Québec, intitulé "Loi modi­ 
fiant la Loi modifiant la Loi sur l'évaluation fonci~re 
et modifiant d'autres dispositions législatives" est en 
vigueur; 

ATTENDU QUE cette Loi accorde certains 
délais supplémentaires concernant des dispositions spé­ 
ciales prévues au projet de Loi numéro 112 sanctionné le 
22 décembre 1978; 

ATTENDU QUE l'article 2 de cette Loi per­ 
met spécifiquement aux municipalités de fixer, rétroacti­ 
vement ~ leur exercice financier 1978, un taux supérieur 
à celui déterminé au cours de cet exercice; 

ATTENDU QU'il Y a lieu d'assujettir certains 
immeubles exempts de toute taxe fonci~re, à une compensation 
pour fourniture des services municipaux; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à 
cet effet: 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent r~gle~ 
ment statué et ordonné ce qui suit: 

1.- La compensation ci-apr~s imposée l'est 
pour l'exercice financier couvrant la période du 1er Janvler 
1978 au 31 décembre 1978; 

2.- Le taux de la compensation imposé par le. 
présent règlement, est un taux excédentaire A celui fixé par 
le règlement numéro 468 N. S. ; 

3.- Il est imposé sur tous les immeubles ci­ 
après énumeres, lorsque ceux-ci sont dans les conditions pré­ 
vues par la Loi pour être exempts de toute taxe foncière, une 
compensation ou taxe de $0.20 pour chaque $100.00 d'é¥aluation; 



.. 

A) Les immeubles d'une Communauté ou d'une 
corporation de comté et ceux des mandataires d'une Communau­ 
té, d'une corporation municipale ou de comté, et qu'aucune' 
Loi n'assujettit à la taxe foncière; 

B) Les immeubles des corporations municipa­ 
les situés hors de leur territoire et ceux des commissions 
scolaires, des collèges d'enseignement général et profession­ 
nel, et des établissements universitaires au sens de la Loi 
des investissements un i v e r s i t a i.r e s (1968 S.Q. chapitre 65); 

C) Les immeubles qui servent à l'enseigne­ 
ment dispensé par une institution d'enseignement privé re­ 
connue d'intérêt public ou reconnue pour fins cie subventions 
en vertu de la.Loi de l'enseignement privé (1968 S.Q. chapi­ 
tre 67), ainsi que les immeubles qui détiennent, au niveau 
élémentaire, un permis d'enseignement général ou d'enseigne­ 
ment pour l'enfance inadaptée, en vertu de la Loi sur l'en­ 
seignement privé (1968 S.Q. chapitre 67); 

D) Les immeubles des établissements publics 
au sens de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (1971 S.Q. chapitre 48), Y compris ceux.drun centre 
d'accueil visé à l'article Il de la dite Loi; 

E) Les bibliothèques publiques exploitées 
sans but lucratif; 

F) Les immeubles à l'usage du public, utili­ 
sés sans but lucratif et uniquement à des fins culturelles, . 
scientifiques, récréatives ou sociales, par des institutions 
ou organismes reconnus par la Commission municipale du Québec 
comme remplissant les conditions ci-dessus dans l'intérêt du 
bien commun; 

G) Les immeubles qui appartiennent aux socié­ 
tés d'agriculture et d'horticulture et qui sont spécialement 
empleyés par ces sociétés pour fins d'exposition; 

H) Les immeubles exemptés de toute taxe fon~ 
cière par une Loi autre que la Loi sur l'évaluation foncière; 

4.- La compensation édictée à l'article 3 du 
présent règlement, est à la charge du propriétaire de l'immeu­ 
ble; 

5.- La dite compensation est prélevée et eXI­ 
gée suivant la Loi; 

6.- Le présent règlement entre en vigueur SU1- 
. vant la Loi. 

Victoriaville, le 3 juillet 1979. 

~IAIRE 

GREfFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 3 juillet 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 502 N.S. décrétant l'imposi­ 
tion, pour l'exercice financier couvrant la période du 1er jan­ 
vier 1978 au 31 décembre 1978, d'un supplément de compensation 
de $0.20 pour chaque $100.00 d'évaluation aux propriétaires de 
certains immeubles énumérés au règlement et qui sont exempts de 
toute taxe foncière. 

Il peut être pris communication dudit règlement au bu­ 
reau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 10 juillet 1979, 

G.H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes, que le 10ième jour de 
juillet 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraî­ 
tre dans l'édition du 10 juillet 1979 de l'Union des Cantons de 
1 'Est, journal franç ais circul ant dans 1 a municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 10ième 
jour de juillet 1979. 



---------------------------------------- 

CANADA 
PROVINCn DE QUEBEC 
rILLE DE VICTORIAVILLE 

I" 

REGLEMENT NO. 503 N.S. 

ATTENDU QU'il est de l'intérêt 
public qu'une partie de la rue Giroux soit fermée puis­ 
que cette dernière partie a perdu son caractère d'utili­ 
té publique; 

ATTENDU QU'il s'agit de la partie 
de la rue Giroux allant de l'intersection avec la rue 
Alexandre, jusqu'au numéro 462-919 du cadastre revisé de 
la Paroisse de Ste-Victoire; 

ATTENDU QUE cet espace de rue, dans 
les faits ne sert qu'à compléter l'espace de stationnement 
d'un seul propriétaire; 

" ATTENDU QU'il est pratiquement im- 
possible de prolonger ce bout de rue et que la Ville n'a 
pas d~ toute façon l'intention de procéder à telle prolon­ 
gation; 

ATTENDU QU'aucun résident de ce sec­ 
"teur n'est enclavé par la fermeture de ce bout de rue, mais 
qu'au contraire des voies d'accès suffisantes existent; 

donné à cet effet; 
ATTENDU QU'un avi~ de motion a été 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent 
règlement statué et ordonné ce qui suit: 

1.- La rue Giroux, dans sa partie, 
telle que désignée au plan et à la description technique 
prépar6s par Denis St-Pierre, arpenteur-géomètre, en date 
du 21 novembre 1977 sous le numéro A-13l48, est ~ar le pré­ 
sent règiement fermée comme rue publique, et ce a toute fin 
que de droit; 

2.- Le plan et la description techni­ 
que auquel il est ci-dessus référé sont annexés au présent 
règlement pOUY en faire partie intégrante; 



vlgucur suivant 1<1 Loi. 

Victoriaville, le 6 

3.- Le pr6sent r~glement entre en 

août 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 6 août 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 503 n.s. décrétant la fermeture de 
cette partie de la rue Giroux connue et désignée aux plan et livre 
de renvoi comme étant le lot 462-911 du cadastre révisé de la Pa­ 
roisse de Sainte-Victoire. 

Le règlement 503 n.s. a été approuvé par la Commission 
Municipale du Québec le 25 septembre 1979. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bu­ 
reau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 16 octobre 1979. 

MAIRE. 

GREFFIER. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de Vic­ 
toriaville, certifie par les présentes, que le 16ième jour d'octobre 
1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire 
au bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans l'édition 
du 16 octobre de l'Union des Cantons de l'Est, journal français circu­ 
lant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 16 octobre 
1979. 

Greffier. 



", 'c-. 

CJ\NADA 
PROVINCE DU QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 504 N.S. 

REGLEMENT CONCERNANT L'ADOPTION DU PROGRAMME 
D'AMELIORATION DE QUARTIERS POUR UNE PARTIE 
DU TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITE CONNUE SOUS 
LE NOM DE CENTRE-SUD 

ATTENDU QUE la Ville de Victoria 
ville a été autorisée par le Minist~re des Affaires Mu­ 
nicipales, conformément à l'article 66 b. de la Loi de 
la Société d'Habitation du Québec, à préparer un pro­ 
gramme d'amélioration de quartiers pour la partie de son 
territoire connue sous le nom de "Centre-Sud"; 

ATTENDU QUE le dit programme d'amé­ 
lioration de quartie~s a été préparé conformément à l'ar­ 
ticle 4 du R~glement concernant les programmes d'amélio­ 
ration de quartiers et de dégagement de terrains; 

ATTENDU QUE le dit programme d'amé~ 
lioration de quartiers prévoit que des logements convena­ 
bles seront mis à la disposition des personnes ou familles 
évincées de leur logement en raison de la réalisation du 
programme, eu égard à leurs revenus; 

ATTENDU QUE la Société d'Habitation 
du Québec peut, en vertu de l'article 8 .du R~glement con­ 
cernant les programmes d'amélioration de quartiers et de dé­ 
gagement de terrains, conclure une convention avec une muni­ 
cipalité pour s'engager à lui verser une subvention pouvant 
s'élever jusqu'à concurrence de 25% des coOts reconnus par 
la Société pour la mise en oeuvre d'un programme d'améliora­ 
tion de quartiers; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été 
donné à cet effet le 3 juillet 1979~ 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent 
r~glement statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le programme d'amélioration de 
quartiers contenu dans le rapport ci-annexé, pour la partie 
du terrjtoire de la municipalité connue sous le nom de 
"Centre-Sud", telle que délimitée sur.le plan numéro quatre 
(4) et décrit dans ce rapport, est adopté. 



2.- Le greffier est chargé de rem­ 
plir les fOTmalités prévues par la Loi de la Société 
d'Hahitation du Québcc et le Règlement concernant les 
p r o g r ammc s d ' amélioration de quartiers et de dégagement 
de terrains et d'obtenir les approbations requises pour 
le pr6sent r~glement. 

3.- Le Conseil de la Ville de Vic­ 
toriaville demande ~ la Société d'Habitation du Québec 
de s'engager ~ verser ~ la Ville de Victoriaville une sub­ 
vention de $375,580.25, représentant 25% du coût total net 
de $1,502,321.00 relatif ~ la mise en oeuvre du programme 
d'amélioration de quartiers pour la partie du territoire 
de la municipalité connue sous le nom de "Centre-Sud". 

4.- Le Conseil autorise le maire Ro­ 
bert Caron ainsi que le greffier Georges H. Boisvert ~ si­ 
gner pour et au nom de la Ville de Victoriaville un contrat 
avec la Société d'Habitation du Québec concernant la mise 
en oeuvre de ce programme d'amélioration de quartiers. 

5.- Le présent règlement entre en vi­ 
gueur conformément ~ la Loi. 

Victoriaville, le 6 août 1979. 

~IAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné quà sa séance du 
6 aoüt 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté le 
r~glement numéro 504 n.s. concernant l'adoption d'un programme 
d'amélioration de quartiers pour la partie de son territoire connue 
sous le nom de "Centre-Sud". 

Ledit r-ëgl.emerrt a été approuvé par le Ministre des Affaires 
Municipales, le 28 novembre 1979, et confirmé par l'arrêté en 
Conseil numéro 3176-79. 

Il peut être pris connaissance du r~glement numéro 504 n.s. 
au bureau du soussigné, ~ l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 29 janvier 1980. 

Maire. 

~ 
Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes que le 29~me jour de janvier 1980, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans L" édition 
du 29 janvier 1980 de l'Union des Cantons de l'Est, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, ~ Victoriavil1e, ce 29~me jour de 
janvier 1980. 

Greffier. 



---- --------- , 

CANADA 
PROVINC[ DE QUEBEC 
VILLI-: .DC VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. SOS N.S. 

REGLEMENT CONCERNANT L' ADOPT I ON DU PROGRAj\·1ME DE 
RESTAURATION POUR UNE PARTIE DU TERRITOIRE DE 
LA MUNICIPALITE CONNUE SOUS LE NOi\I DE CENTRE-SUD 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville 
a dans le cadre de son programme d ' amé l:iorat ion de quartiers 
préparé un programme de restauration pOUl' la partie de son 
territoire connue sous le nom de "Centre-Sud"; 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville 
adoptera par r~glement à une séance subséquente les normes 
d'occupation et d'entretien des bâtiments résidentiels se­ 
lon les spécifications de l'annexe "A" des r~glements édic­ 
tés en vertu de la Loi de la Société d'Habitation du Québec; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 78 b 
de sa Loi, la Société d'Habitation du Québec peut accorder 
des subventions aux municipalités pour contribuer aux sub­ 
ventions accordées par les municipalités aux propriétaires 
d'édifices résidentiels pour la restauration de ces édifices; 

ATTENDU QU'en vertu de la partie IV.I 
de la Loi nationale sur l'habitation, la Société Centrale 
d'Hypoth~que et de Logement peut assister financi~rement les 
propriétaires d'édifices résidentiels pour la restauration 
de ces édifices; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été don­ 
né à cet effet le 3 juillet 1979. 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent 
r~glement statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le programme de restauration, con­ 
tenu dans le rapport ci-annexé, pour la partie du territoire 
de la municipalité connue sous le nom de "Centre-Sud" telle 
que délimitée sur le plan numéro 4 et décrite dans ce rap­ 
port, est adopté. 



2.- Le Conseil de la Ville de Vic- 
t o r i av i Ll c dcmande à la Société d'Habitation du Québec 
de s'engager ~ verser conjointemcnt avec la municipalité. 
des s ub v e n t i o n s aux propriétaires d'édifices résidentiels 
visés par le programme de restauration pour la restaura­ 
tjon de ces édifices. La part de la Société d'Habitation 
du Québec pourra s'élever jusqu'~ $330,279.75, représen­ 
tant 50~ de la subvention conjointe, estimée à $660,559.50. 

3.- Le Conseil de la Ville de Victo­ 
riaville demande à la Société d'Habitation du Québec de 
s'engager à contribuer jusqu'à 50% du cont réel d'adminis­ 
tration du programme et ce jusqu'à concurrence de 5% du 
coQt total des travaux admissibles à la subvention conjointe. 

4.- Le Conseil de la Ville de Victo­ 
riaville demande à la Société d'Habitation du Québec d'en­ 
treprendre les démarches requises aupr~s de la Société Cen­ 
trale d'Hypoth~que et de Logement afin que la municipalité 
puisse profiter de l'assistance financi~re à la restauration, 
prévue à la partie IV.I de la Loi natiohale sur l'habitation. 

5.- Le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville auto~ise le maire Robert Caron aInSI que le greffier 
Georges-Henri Boisvert à signer pour et au nom de la Vjlle 
de Victoriaville un contrat avec la Société d'Habitation du 
Québec concernant la mise en oeuvre de ce programme de res­ 
tauration. 

6. Le présent r~glement entre en vigueur 
conformément à la Loi. 

Victoriaville, le 6 aoQt 1979. 

MAIRE 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'~ sa séance du 
6 aoüt 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le r~glement numéro 505 n.s. concernant l'adoption d'un programme 
de restauration pour la partie de son territoire connue sous le 
nom de "Centre-Sud". 

Ledit r~glement a été approuvé par le Ministre des Affaires 
Municipales, le 28 novembre 1979, et par la résolution numéro 739- 
79 de La Société d'Habitation du Québec, ractifiée par l'arrêté 
en Conseil numéro 3176-79. 

Il peut être pris connaissance du r~glement numéro 505 n.s. 
au bureau du soussigné, ~ l'Hatel de Ville de Victoriaville. 

Maire. 

Victoriaville, 
le 29 janvier 1980. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes que le 29~me jour de janvier 1980, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de La municipalité et en le faisant paraître dans l'édition 
du 29 janvier 1980 de 1 'Union des Cantons de l' Est, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, ~ Victoriaville, ce 29~me jour de 
janvier 1980. 

Greffier. 



CJ\Ni\DA 
PIWVINCL DC QUEB[C 
VILLI: DF VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 506 N.S. 

ATTENDU QU'il est de l'intérêt pu­ 
blic que le r~glement numéro 256 N.S. concernant le zo­ 
nage soit amendé; 

donné à cet effet. 
ATTENDU QU'un avis de motion a été 

EN CONSEQUENCE, il est par le pré­ 
sent r~glement statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le plan de zonage de la Ville 
de Victoriaville, faisant partie intégrante du r~glement 
numéro 256 N.S., est amendé de la façon suivante: 

La partie de terrain située entre la 
rue Milot; l'emprise du Canadien National, le Boulevard 
Labbé Nord et la rue projetée (lot 471-207) est détathée 
de la zone lI-S2 pour créer la zone RC-S23. 

2.- La zone précitée sera désormai~ 
régie par la r~glementation des zones RC. 

gueur suivant la Loi. 
3.- Le présent r~glement entre en vi- 

Victoriaville, le 6 août 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance ré­ 
gulière du 6 août 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a 
adopté le règlement numéro 506 n.s. amendant le règlement de zona- 
ge numéro 256 n.s. et le plan de zonage de la Ville de Victoriaville 
en ce qui concerne la zone lI-S2, en vue de détacher de ladite zone 
la partie de terrain située entre la rue Milot, l'emprise du Canadien 
National, le Boulevard Labbé Nord et la rue Yargeau, pour créer la 
zone RC-S23 qui sera désormais régie par la règlementation des zones 
RC. 

Ledit règlement no 506 n.s. est réputé avoir été approuvé 
par les personnes habiles à voter lors d'une consultation tenue à 
cette fin, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 28 et 29 août 
1979. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 4 septembre 1979. 

MAIRE. 

GREFFIER. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que le 4ième jour de 
septembre 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 4 septembre 1979 de l'Union des Cantons de l'Est, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 4ième jour 
de septembre 1979. 

Greffier. 



CA,\JADi\ 
PROVINCE DE QUEBEC 
rILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLHlENT NO. SO 7 N. S. 

POUR ACCORDER UNE REMUNERATION ADDITIONNELLE AU 
CONSEILLER OCCUPANT LE POSTE DE MAIRE SUPPLEANT 

ATTENDU QU'EN vertu des djspositions de 
la Loi des Cités et Villes le Conseil peut être autori­ 
sé par règlement à accorder une rémunération addition­ 
nelle à celle prévue généralement; 

ATTENDU QUE la fonction de Na i r e Suppléant 
occasionne des dépenses et nécessite plUs de temps en tra­ 
vail que la fonction régulière; 

ATTENDU QU'IL est de l'intérêt de la Ville 
d'être bien représentée par son Maire Suppléant et qu'il 
y a lieu de promouvoir une telle représentation en quali­ 
té; 

ATTENDU QU'UN aVIS de motion a été donné à 
cet effet: 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règle­ 
ment statué et ordonné ce qui suit: 

1.- A compter du 1er septembre 1979, une ré­ 
munération additionnelle de $100 par mois est accordée au 
conseiller qUI occupe le poste de Maire Suppléant; 

2.- Cette rémunération est versée ~ la fin 
de chaque mOlS au conseiller qui y a.droit; 

3.- Le montant requis pour payer cette ré­ 
munération est pris ~ même le fond général de la Ville; 



~uivClnt la Loi. 
4.- Le présent règlement entre en vlgueur 

Victoriaville, le 4 septembre 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 

I e 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance régu­ 
lière du 4 septembre 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 507 n.s. décrétant le versement d'une 
rémunération additionnelle de $100.00 par mois au conseiller qui 
occupe le poste de maire suppléant. 

Ledit règlement est réputé avoir été approuvé par les per­ 
sonnes habiles à voter lors d'une consultation tenue à cette fin, à 
l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 9 et 10 octobre 1979. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriavill e, 
le 16 octobre 1979. 

MAIRE. 

GREFFIER. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de Vic­ 
toriaville, certifie par les présentes, que le 16ième jour d'oc­ 
tobre 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant un 
exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 16 octobre 1979 de La Nouvelle, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 16ième jour 
d'octobre 1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLHlENT NO. 508 N.S. 

CONCER~ANT L'ADOPTION DE NORMES D'OCCUPATION 
ET D'E~TRETIEN DES BATHlENTS RESIDE\TIELS 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a 
préparé, conformément a l'article 4 du r~glement concer­ 
nant les programmes d'amélioration de quartiers et de 
dégagement de terrains, un programme d'amélioration de 
quartiers pour la partie de son territoire connue sous 
le nom de "Centre-Sud"; 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a 
adopté, le dit programme d'amélioration de quartiers par 
son r~glement numéro 504 N.S. du 6 aoOt 19;9; 

ATTENDU QUE la "ille de Victoriaville a 
adopté, par son rêglement numéro 505 N.S. du 6 aoOt 1979, 
un programme de restauration pour la partie de son terri­ 
toire connue sous le nom de "Centre-Sud"; 

ATTENDU QUE les susdits programmes nécessi­ 
tent que des normes d'occupation et d'entretien des bâti­ 
ments résidentiels soient édictées pour fins de subvention, 
conformément a l'article 27b) du Rêglement concernant la 
rénovation urbaine, r~glement adopté en vertu de l'article 
78b) de la Loi de la Société d'Habitation du Québec; 

6 août 1979; 
ATTENDU QU'UN avis de motion a été donné le 

QU'IL SOIT STATUE ET ORDONNE, par r~glement 
du Conseil de la Ville de Victoriaville et il est, par le 
présent règlement, statué et ordonné, sujet à toutes les 
approbations requises par la Loi comme suit: 

1.- Lffi normes d'occupation et d'entretien 
des bâtiments résidentiels édictées par la Société d'Habi­ 
tation du Québec en vertu de l'article 7Sb) de la Loi de 
la Soci6t6 d'Habitation du Qu6bec sont applicables pour 



fins de subvention dans le territoire qui fait l'objet 
du programme d'amélioration de quartiers adopté par le 
r~glcment numéro 504 N.S. du 6 aoOt 1979. 

Victoriaville, le 4 septembre 1979 . 

• MAIRE 

7 
GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 4 septembre 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 508 n.s. concernant l'adoption 
de normes d'occupation et d'entretien des bâtiments résidentiels 
dans le cadre du programme de restauration. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 18 septembre 1979. 

G.H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Vic­ 
toriaville, certifie par les présentes, que le 18ième jour de 
septembre 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 18 septembre de l'Union des Cantons de l'Est, jour­ 
nal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 18 septembre 
1979. 



C!\N!\lli\ 
PROVTNCE DE QUEBEC 
VILLL DE VICTORli\VILLE 

REGLEMENT NO. 509 N.S. 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville, 
pour la bonne administration de ses affaires et dans 
l'intérêt public, doit faire ou faire exécuter les 
travaux ci-apr~s décrits et acquérir les matériaux né­ 
cessaires, le tout suivant les plans, devis et estima-. 
tians prépar6s par monsieur Albert-R. Audet, ingénieur; 

ATTENDU QUE les travaux à exécuter et les 
matériaux à acquérir se détaillent comme suit: 

TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS 

1.- Rue Pelchat et Avenue du Parc (Plan A-3l7-79) 

Aqueduc: 

690 pi. lin. fonte 611 

2 vannes 6" 

1 borne-fontaine 

13 entrées privées $15,000.00 

Egouts sanitaires 

470 pi. lin. amiante 10" 

2 regards 

13 entrées privées $11,000.00 

Egouts pluviaux 

325 pl. lin. T.B.A. 12 " 

160 pl. lin. T. B.A. 10" 

2 regards 

2 pu i scuds 

13 entrées privées $12,000.00 $38,000.00 



TRAVAUX PUBLICS 

Rues Pelchat et Avenue du Parc 

665 pl. lin. mIse en forme 

1800 tonnes gravier brut 

900 tonnes gravier concassé 

300 tonnes béton bitumineux $17,000.00 

TOTAL $55,000.00 

Imprévus r surveillance 10% 5,500.00 

4,500.00 Frais d'émission 

GRAND TOTAL $65,000.00 

ATTENDU QU'UN montant de $65,000.00, y 
compris les frais d'émission de débentures, est néces­ 
saire pour les fins susdites; 

ATTENDU QUE la dite somme de $65,000.00 
doit être empruntée pour l'exécution des travaux et 
l'acquisition des matériaux requis; 

ATTENDU QUE les modalités du calcul du 
nombre de pieds linéaires pour fin d'imposition de la 
taxe spéciale sont prévues au règlement numéro 458 n.s.; 

à cet effet: 
ATTENDU QU'UN avis de motion a été dOllné 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent règle­ 
ment statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du 
présent règlement; 

2.- Le Conseil, pour les fins du présent rè­ 
glement, est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les 
travaux ci-haut décrits, et à acquérir les matériaux ci­ 
haut décrits, le tout conformément aux plans, devis et es­ 
timations joints au présent règlement pour en faire partie 
intégrante et qui ont été préparés par monsieur Albert-R. 
Audet, ingénieur, aux dates ci-après mentionnées; 

~o. Plan Date Estimation-date 

A-3l7-79 Juin-79 Juin 1979 

Le Conseil approprie, pour les fins du pré­ 
sent rêglemcnt, les montants apparaissant en regard de cha­ 
cun des items énumérés dans le préambule. 



3.- La Ville de Victoriaville est auto­ 
risée a passer les contrats nécessaires aux fins susdi­ 
tes; 

4.- Au cas où le coût d'un item serait 
moins élevé que prévu, le surplus pourra être appliqué 
en paiement d'un item dont le coût serait plus élevé que 
prévu; 

5.- La Ville de Victoriaville est autori­ 
sée à dépenser une somme n'excédant pas $65,000.00 pour 
les fins du présent r~glement, et pour ce faire, à em­ 
prunter au moyen d'une émission d'obligations jusqu'à 
concurrence d'une somme de $65,000.00; 

6.- Les obligations seront signées par le 
Maire et par le Greffier, la signature du Maire pouvant 
être imprimée, lithographiée ou gravée sur les dites obli­ 
gations; un fac-similié de la signature du Maire et du 
Greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur les cou­ 
pons d'intérêts; 

7.- Les obligation~ seront datées du 1er 
mai 1980,et seront remboursables en vingt (20) ans pour 
la somme enti~re de $65,000.00, suivant le tableau ci­ 
annexé pour faire partie intégrante du présent r~glement; 

8.- Un intérêt n'excédant pas 13% l'an sera 
payé semi-annuellement les 1er mai et 1er novembre de cha­ 
que année, sur pTésentation et remise à chaque échéance des 
coupons attachés à chaque obligation. Ces coupons seront 
payables au porteur seulement aux mêmes endroits que le ca­ 
pital; 

9.- Ces obligations seront payables au por­ 
teur ou détenteur enregistré selon le cas, à son choix, à 
la Banque Canadienne Nationale, à Montréal, à Québec ou à 
Victoriaville, et elles seront émises en coupures de $100.00 
et de multiples de $100.00; 

10 .- Les travaux étant effectués au bénéfice 
des propriétaires riverains de la rue Pelchat et de l'Avenue 
du Parc, seront payables par ces derniers à raison de l'é­ 
tendue en front de leurs immeubles, et il est par le présent 
r~glement imposé et il sera prélevé chaque année, sur tous 
les biens-fonds situés le long de la rue Pelchat et de l'A­ 
venue du Parc, une taxe spéciale annuelle de $3.00 pour cha­ 
que pied linéaire situé en front de cette rue et de cette 
avenue, et ce, pour le terme de l'empru~autorisé par le 
présent r~glement. 

Le calcul du nombre de pieds linéaires 
sera effectué selon les dispositions du r~glement numéro 
458 n.s. 

Il .- Afin de payer le solde de l'emprunt 
effectué en vertu du présent règlement, il est imposé et 
il sera prélevé à chaque année, sur tous les biens-fonds 
situés dans la municipalité, une taxe spéciale à un taux 



suffisant, d'apr~s le rôle d'évaluation en vigueur, pour 
pourvoir au paiement en capital et intérêts des échéances 
annuelles, conformément au tableau ci-annexé, laquelle 
taxe comportera les mêmes droits et privil~ges que la 
taxe générale. 

Le Conseil pourra ne pas prélever cette 
taxe spéciale s'il affecte annuellement au paiement des 
échéances annuelles une portion des revenus généraux de 
la corporation. 

suivant la Loi. 
12.- Le présent r~glement entre en vigueur 

Victoriaville, le 4 septembre 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

I. 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance réguli~re 

du 4 septembre 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le r~glement numéro 509 n.s. décrétant un emprunt par obligations au 
montant de SOIXANTE-CINQ MILLE DOLLARS ($65,000.00) pour l'exécution 
de travaux publics sur la rue Pelchat et sur l'Avenue du Parc, dans 
la Ville de Victoriaville. 

Ledit r~glement numéro 509 n.s. est réputé avoir été approuvé 
par les personnes habiles à voter lors d'une consultation tenue à 
cette fin, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville les 25 et 26 septembre 
1979. 

Il a également été approuvé par l'Honorable Ministre des Affaires 
Municipales et par la Commission Municipale du Québec, le 20 novembre 
1979. 

Il peut être pris connaissance du r~glement numéro 509 n.s. au 
bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 11 décembre 1979. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes, que le ll~me jour de décembre 1979, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de La municipalité et en le faisant paraître dans l'édition du 
11 décembre 1979 de l'Union des Cantons de l'Est, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce ll~me jour de 
décembre 1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 510 N.S. 

REGLEMENT CONCERNANT L'AFFICHAGE 

ATTENDU QU'en vertu de la Loi des Cités 
et Villes, le conseil peut règlementer en prohibant 
l'affichage de toute pancarte publicitaire ou autre 
sur tout poteau ou endroit extérieur exposé à la vue 
du public; 

ATTENDU QU'il Y a lieu de protéger l'en­ 
vironnement et de promouvoir la propreté et l'esthé­ 
tique sur le territoire de la ville; 

ATTENDU QUE l'enl~vement des affiches,pan­ 
cartes, banderoles et autres publicités d'un tel genre 
est onéreuse pour la ville; 

ATTENDU QU'un avis de motion a dûment été 
donné' à cet effet: 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent r~­ 
glement statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Les mots "pancartes" et "affiches", par­ 
tout o~ ils se rencontreront dans le présent règlement, 
signifient les affiches illustrées ou non, les placards 
illustrés ou non et les photographies que l'on met sous 
les yeux du public pour l'avertir de quelque chose ou d'un 
év~nement quelconque, que ces affiches, placards ou photo­ 
graphies soit en papier, carton, ou en toute autre mati~re 
malléable, périssable, ou de durée temporaire et quelle 
qu'en soit la dimension. 

2.- Il est défendu par le présent règlement 
de poser, clouer, coller, brocher ou de permettre qu'il 
soit posé, cloué, collé ou broché des affiches ou pancar­ 
tes sur tout poteau, arbre, clôture, panneau, kiosque, 
bâtisse et sur tout endroit extérieur exposé à la vue du 
public, que ce soit sur une rue ou un terrain public ou 
privé, parc ou autre endroit situé dans les limites du 
territoire de la Ville. 



3.- Il est également défendu de placer au 
travers des rues de la cité, ou en bordure de telles 
rues, même en les fixant sur des propriétés privées, des 
bannières ou banderoles portant des messages commerciaux, 
politiques ou autres. 

4.- Cependant, les pancartes et affiches, 
de même que les bannières ou banderoles seront permises 
dans le cadre de la publicité d'une campagne électorale, 
de charité, d'un évènement agricole, et également d'une 
publicité faite par une corporation sans but lucratif, 
ou encore d'un groupement de bonne foi, sans but lucratif, 
moyennant l'obtention d'un permis du Service de la Police 
de la Ville de Victoriaville. 

5.- Ce permis pourra être émis moyennant le 
paiement de la somme de $5.00, et devra être accompagné 
d'un dépôt de $300.00, afin de garantir l'enlèvement des 
pancartes, affiches, bannières ou banderoles dans les quin­ 
ze (15) jours suivant la fin de l'évènement annoncé. 

6.- Le dépôt mentionné à l'article précédent­ 
sera remb6ursé au bénéficiaire du permis lors de l'enlève­ 
ment des pancartes, affiches, bannières ou banderoles dans 
le délai fixé, et dans le cas contraire, il sera confisqué 
pour permettre l'exécution par la Ville du manquement à 
cette obligation, le bénéficiaire du permis étant en plus 
sujet aux pénalités édictées par le présent règlement. 

7.- N'est pas sujet aux prescriptions du pré­ 
sent règlement, tout affichage fait par une organisation 
bénévole, charitable, sportive, religieuse ou par une so­ 
ciété d'agriculture, sur les murs extérieurs de la salle 
ou sur le terrain privé du lieu où se trouve l'évènement 
annoncé. 

8.- N'est pas sujet aux prescriptions du pré­ 
sent règlement, l'affichage de listes électorales et de 
tous autres avis publics ou lé~aux reconnus par la Loi du 
Canada, du Québec ou par une reglementation d'une corpora­ 
tion municipale. 

9.- Cependant, il est défendu de se servir 
des arbres comme lieu d'affichage, même dans le cas de pu­ 
blicité autorisée ou permise par le présent règlement. 

10.- Quiconque contrevient au présent règle­ 
ment est passible d'une amende n'excédant pas $300.00, en 
plus des frais, et à défaut du paiement de l'amende et des 
frais, la personne condamnée peut être emprisonnée pour un 
terme n'excédant pas un (1) mois; l'emprisonnement cessant 
dès que l'amende et les frais sont payés. Si l'infraction 
au r~glement se continue, cette continuité constitue, jour 
par jour, une infraction séparée. De plus, les frais ci­ 
dessus mentionnés comprennent, dans tous les cas, les frais 
sc rattachant à l'exécution du jugement. 

11.- Le Service de Police de la Ville de Vic­ 
toriaville est chargé,de l'application du présent règle­ 
ment. 



12.- Le présent r~glement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

Victoriavi11e, le 5 novembre 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVTNCE DE QUEBEC 
VTLLE DE VTCTORIAVTLLE 

AVTS PUBLIC 

AVTS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 5 novembre 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 510 n.s. pour règlementer 
l'affichage dans les limites du territoire de la Ville de Victoria­ 
ville. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 13 novembre 1979. 

Le greffier, 

G.H. BOISVERT. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes, que le 13ème jour de novembre 1979, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans l'édition du 
13 novembre 1979 de La Nouvelle, journal français circulant dans la 
municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 13ème jour de 
novembre 1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 511 ~.S. 

ATTENDU QUE l'exécution des travaux décré­ 
tés par les règlements numéros 396 N.S. et 464 N.S. 
s'est sold~par un excédent de $66,780.21 répartie de 
la façon sujvante: 

règlement no. 396 n.s. 
règlement no. 464 n.s. 

total:- 

$26,692.41 
$40,087.80 

$66,780.21 

ATTENDU QUE la ville de Victoriaville pour 
la bonne administration de ses affaires .et dans l'inté­ 
rêt public, doit faire ou faire exécuter les travaux ci­ 
après décrits, le tout suivant les plans, devis et esti­ 
més préparés par M. Albert-R. Audet, ingénieur de la 
Ville; 

ATTENDU QUE ces travaux à effectuer se dé­ 
taillent comme suit: 

TRAVAUX PUBLICS 

1.- Boulevard Pie X 

Aménagement des abords du boulevard 
et de la traverse à niveau. 

400 pi. lin. trottoir $5,000.00 
excavation et grave- 
lage 1,000.00 

200 tonnes béton bitumi- 
neux 
drainage 
frais inhérents, tra­ 
verse à niveau et sys­ 
tème de protection 

5,000.00 
1,750.00 

7,250.00 

$20,000.00 



2.- TRAVAUX D'AMELIORATION 

Edifice de l'Hôtel de Ville 

Climatisation $13,000.00 

Eclairage et électricité 9,000.00 

Plafond suspendu 6,000.00 

Peinture,draperies,tapis 6,000.00 

Travaux inhérents et serVI- 
ces professionnels 6,500.00 

$40,500.00 
$60..500.00 

$ 6,280.21 

$66,780.21 

Imprévus 

TOTAL: 

ATTENDU QU'un montant de $66,780.21 est 
nécessaire pour les fins susdites; 

ATTENDU QUE le Conseil juge à propos d'u­ 
tiliser les deniers disponibles des r~glements numéros 
396 n.s. et 464 n.s., pour payer le coût de ces travaux; 

à cet effet: 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné 

EN CONSEQUENCE, il est par le r~glement sta­ 
tué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du 
présent r~glement. 

2.- Le Conseil de la Ville de Victoriaville, 
pour les fins du présent r~glement, est autorisé à exécu­ 
ter ou à faire exécuter les travaux ci-haut prévus, con­ 
formément aux plans, devis et estimés préparés par M.Al­ 
bert-R. Audet, ingénieur de la Ville de Victoriaville, 
à la date et sous le numéro suivant: 

Numéro des plans 
& devis 

Date Date de l'esti­ 
mation 

A-303-78 Juillet 1978 Août 1979 

Les dits plans, devis et estimés étant joints 
au présent r~glement pour en faire partie intégrante. 

Le Conseil approprie, pour les fins du pré­ 
sent r~glcment, les montants apparaissant en regard de 
chacun des items énumérés dans le préambule. 

3~ La Ville de Victoriaville est autorisée 
à passer les contrats nécessaires aux fins susdites. 

4.- La Ville pour se procurer les deniers 
nécessaires aux fins susdites, est autorisée à faire l'em­ 
ploi des deniers disponibles provenant des emprunts con­ 
tractés en vertu des r~glements numéros 396 n.s. et 464 
n.s. 



• 

5.- Au cas o~ le coDt d'un item serait 
moins élevé que prévu, le surplus pourra être appliqué 
en paiement d'un item dont le coDt setait plus élevé 
que prévu. 

6.- a) La taxe spéciale imposée par le 
r~glement numéro 396 n.s., est réduite de $26,692.41; 

b) La taxe spéciale imposée par le r~­ 
glement numéro 464 n.s., est réduite de $40,087.80; 

7.- Le remboursement de la dette ainsi créée 
par le présent r~glement se fera conformément aux ta­ 
bleaux d'échéan~es des r~glements numéros 396 n.s. et 
464 n.s. 

8.- En ce qui concerne la somme de $66,780.21 
nécessaire en vertu du présent r~glement, il est par le 
présent r~glement imposé et il sera prélevé chaque année, 
sur tous les biens-fonds im~osables situés dans la muni­ 
cipalité une taxe spéciale a un taux suffisant d'apr~s 
le rôle d'évaluation en vigueur pour pourvoir au paiement, 
en capital et intérêts, des échéances annuelles, conformé­ 
ment aux tableaux d'échéances dans les r~glements numéros 
396 n.s. et 464 n.s., laquelle taxe comportera les mêmes 
droits et privil~ges que la taxe générale. 

9.- Le présent r~glement entre en vigueur SUl- 

Le Conseil pourra ne pas prélever cette taxe 
spéciale s'il affecte annuellement au paiement des échéan­ 
ces annuelles une portion des revenus généraux de la cor­ 
poration. 

vant la Loi. 

Victoriaville, le 5 novembre 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance régulière 
du 5 novembre 1979, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté 
le règlement numéro 511 n.s. décrétant l'emploi de deniers disponibles 
au montant total de SOIXANTE-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGTS DOLLARS 
ET VINGT-UN CENTS ($66,780.21) provenant des emprunts contractés en 
vertu des règlements numéros 396 n.s. et 464 n.s., pour l'exécution 
de travaux publ ics sur le Boulevard Pie X et de travaux d'amélioration 
à 1 I éd if i ce de 1 I Hôte 1 de ViII e. 

Ledit règlement numéro 511 n.s. est réputé avoir été approuvé 
par les personnes habiles à voter lors d'une consultation tenue à cet 
effet, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 27 et 28 novembre 1979. 

Il a également été approuvé par 1 'Honorable Ministre des Affaires 
Municipales et par la Commission Municipale du Québec, le 6 février 1980. 

Il peut être pris connaissance du règlement numéro 511 n.s. au 
bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

GREFFIER. 

Victoriaville, le 26 février 1980. 

MAI RE. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes, que le 26ième jour de février 1980, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans 1 'édition du 
26 février 1980 de L'Union des Cantons de l'Est, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j lai signé, à Victoriaville, ce 26ième jour de 
février 1980. 

. 
Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 512 N.S. 

ATTENDU QU'il est de l'intérêt public 
que le règlement numéro 256 n.s. concernant le zo­ 
nage soit amendé; 

" 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent 
glement statué et ordonné ce qui suit: 

, 
re- 

ATTENDU QU'un avis de motion a été don­ 
né à cet e f f e t ; 

1.- Le plan de zonage de la Ville de Vic­ 
toriaville, faisant partie intégrante du règlement nu­ 
méro 256 n.s., est amendé de la façon suivante: 

a) La partie de la zone RAI-S7 située 
entre l'arrière des lots de la rue 
Arcand, le prolongement de la ligne 
de lot séparant les lots 461-239-1 
et 461-239-2, le lot 461-286 et la 
limite de la zone CIII-S3 est déta­ 
chée de la zone RAI-S7 pour être 
rattachée à la zone III-S2 et sera 
désormais régie par la règlementa­ 
tian des zones III. 

2.- La description donnée à l'article pré­ 
cédent est montrée au plan annexé au présent règlement 
pour en faire partie intégrante. 

3.- Le présent T~glement entre en vlgueur 
suivant la Loi. 

Victoriavi1le, le 5 novembre 1979. 

MAIRE 

GIŒFFIER 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

AVIS PUBLIC 

• 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qut à sa séance 
régulière du 5 novembre 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 512 n.s. amendant le règlement 
de zonage numéro 256 n.s. et le plan de zonage de la Ville de 
Victoriaville, en ce qui concerne la zone RAI-S7 en vue de détacher 
de ladite zone la partie de terrain située entre l'arrière des lots 
de la rue Arcand, le prolongement de la ligne de lot séparant les 
lots 461-239-1 et 461-239-2, le lot 461-286 et la limite de la zone 
CIII-S3, pour la rattacher ~ la zone iII-S2 et la soumettre à la 
règlementation des zones ill • 

Ledit règlement est réputé avoir été approuvé par les per­ 
sonnes habiles à voter lors d'une consultation tenue à cette fin, 
à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, les 27 et 28 novembre 1979. 

Il peut être pris connaissance,dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, le 4 décembre 1979. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes, que le 4ième jour de décembre 1979, j'ai 
publié le présent avis en en affichant un exemplaire au bureau de la 
municipalité et en le faisant paraître dans l'édition du 4 décembre 
1979 du journal L'Union des Cantons de l'Est, journal français circu­ 
lant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 4ème jour de 
décembre 1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 513 N.S. 

ATTENDU QUE la Commission d'Urbanisme, 
par sa résolution du 12 juin 1979, recommande au con­ 
seil municipal d'amender à nouveau le règlement numéro 
256 n.s. concernant le zonage, visant à y apporter cer­ 
taines modificatioœ dans lebut de permettre la construc­ 
tion de cafés-terrasses permanents dans les zones CIII 
et crv. -' 

ATTENDU QUE le conseil municipal est d'o­ 
pinion à donner une suite favorable à cette recommanda­ 
tion de la Commission d'Urbanisme; 

cet effet: 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à 

EN CONSEQUENCE,il est par le présent règle­ 
ment statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Le règlement de zonage portant le numéro 
256 n.s. est amendé en ajoutant à la suite de l'article 
VI-5J, les paragraphes suivants touchant spécifiquement 
les cafés-terrasses aménagés dans les.zones CIII et CIV. 

1.1 Dans les cours arrières et latérales 
intérieures et dans les cours avant 
hors de la marge de reculBment. 

Que les structures ou aménagements 
physiques soient permanents et fixes 
tels: murs, clôtures, toitures plei­ 
nes ou ajourées. 

Que les aménagements soient conformes 
à l'architecture de la rue et du bâ­ 
timent auquel ils seront reliés. 



1.2 Dans la marge de re~ulement 

Pour les lots intérieurs 

. , 
Dans les cours avant, un emplete- 
ment maximum de cinq (5) pieds 
peut excéder dans la marge de re­ 
cul et en aucun cas, la façade 
du café-terrasse ne devra s'avancer 
à moins de cinq (5) pieds de la li­ 
gne de rue. 

Pour les lots de coin, dans les cours 
avan~ un empi~tement maximum de cinq 
(5) pieds peut excéder dans la marge 
de recul et en aucun cas la façade du 
café-terrasse ne devra s'avancer à 
moins de cinq (5) pieds de la ligne 
de rue; en aucun cas ces constructions 
ne seront permises sur l'emprise d'un 
plan coupé, déterminé par la corde re­ 
joignant deux points situés à vingt (20) 
pieds du point d'intersection de deux 
lignes de rue. 

Que l'espace permis dans la marge de re­ 
culement soit délimité par une balustra­ 
de ou une main-courante de quatante-deux 
(42) pouces fixé au sol. 

Que la hauteur maximum des aménagements 
autorisés n'exc~de pas un étage de qua­ 
torze {14) pieds. 

Qu'au-dessus du café-terrasse empiétant 
dans la marge de reculement, il n'y ait 
aucune structure permanente autre que 
les balustrades et les mains courantes 
d'une hauteur maximale de quarante-deux 
(42) pouces; cepèndant une galerie ter­ 
rasse pourra être autorisée en autant 
qu'elle n'excèdera pas en superficie 25% 
de la superficie du rez-de-chaussée occu­ 
pé par le restaurant. 

Que l'affichage soit fait en bordure du 
toit sans dépasser la structure. 

Que l'affichage sur la toiture ou en 
saillie soit interdit. 

Que l'eau de pluie soit dirigée ailleurs 
que sur la voie publique. 



GREFFIER. 

1.3 Que le service des boissons et des 
repas s'effectue obligatoirement 
à la table du client par le person­ 
nel de l'exploitant. 

Sont interdits d~ns le café-terrasse, 
les comptoirs, les bars ou les passe­ 
plats. 

1.4 Le présent r~glement entre en vigueur 
suivant la Loi. 

Victoriaville, le 5 novembre 1979. 

MAIRE 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBED 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donnée qut a sa séance 
régulière du 5 novembre 1979, le Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 513 n.s. amendant le règlement 
de zone numéro 256 n.s., dans le but de permettre et de régle­ 
menter la construction de cafés-terrasses permanents dans les 
zones CIII et CIV. 

Ledit règlement est réputé avoir été approuvé par les personnes 
habiles h voter lors d'une consultation tenue ~ cette fin, ~ l'Hôtel 
de Ville de Victoriaville, les 27 et 28 novembre 1979. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau 
du soussigné, ~ l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, le 4 décembre 1979. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Victoria­ 
ville, certifie par les présentes que le 4ième jour de décembre 1979, 
j'ai publié le présent avis public en en affichant un exemplaire au 
bureau de la municipalité et en le faisant paraître dans l' édition 
du 4 décembre 1979 de l'Union des Cantons de l'Est, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, ~ Victoriaville, ce 4ième jour 
de décembre 1979. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 514 N.S. 

ATTENDU QUE l'Assemblée Nationale du Qué­ 
bec a adopté la "Loi permettant aux municipalités d'im­ 
poser certaines maisons d'enseignement" (1971 S.Q. chapi­ 
tre 51) et attendu que la dite Loi a été modifiée par le 
chapitre 70 des Statuts du Québec pour l'année 1975; 

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt public que 
la Ville de Victoriaville se prévale des dispositions de 
la dite Loi; 

ATTENDU QU'un aVIS de motion a été donné à 
cet effet: 

EN CONSEQUENCE, il est par le présent r~gle­ 
ment statué et ordonné ce qui suit: 

1.- Pour l'exercice financier couvrant la pé­ 
riode du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1979, il est par 
le présent r~glement imposé à et il sera prélevé des mai­ 
sons d'enseignement telles que décrites dans la Loi permet­ 
tant aux municipalités d'imposer certaines maisons d'ensei­ 
gnement et situées dans les limites de la Ville de Victoria­ 
ville une taxe de $35.00 par étudiant qui y était inscrit 
à temps complet le 30 septembre 1978. 

vant la Loi. 
2.- Le présent règlement entre en vigueur sui- 

Victoriaville, le 5 novembre 1979. 

MAIRE 

GREFFIER 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
régulière du 5 novembre 1979, le Conseil de la Ville de Vic­ 
toriaville a adopté le règlement numéro 514 n.s. imposant, pour 
l'exercice financier couvrant la période du 1er janvier 1979 au 
31 décembre 1979, aux maisons d'enseignement telles que décrites 
dans la "Loi permettant aux municipalités d'imposer certaines 
maisons d'enseignement" (1971 S.Q. 51, modifiée par S.Q. 1975, 
ch.70) et situées dans les limites de la Ville de Victoriaville, 
une taxe de $35.00 par étudiant qui y était inscrit à temps complet 
le 30 septembre 1978. 

Il peut être pris communication dudit règlement au bureau 
du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, 
le 13 novembre 1979. 

Le greffier, 

G.H. Boisvert. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. Boisvert, greffier de la Ville de Vic­ 
toriaville, certifie par les présentes, que le l3ème jour de no­ 
vembre 1979, j'ai publié le présent avis public en en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité et en le faisant paraître 
dans l'édition du 13 novembre 1979 de La Nouvelle journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce l3ème jour 
de novembre 1979. 

Greffier. 


